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LES CLUBS DU COMITÉ DE PARIS (75) PRÉSENTS
8 clubs sur 8 soit 59 voix sur 59 possibles

CSM Finances 6 voix Paris UC 11 voix Stade Français 5 voix
Martigua SCL 5 voix Paris 18e 4 voix Paris SC 13 voix
Paris St-Germain HB 14 voix AJS St-Vincent-de-Paul 1 voix

LES CLUBS SPORT EN ENTREPRISE (CORPO.) PRÉSENTS
►	 9	clubs	Sport	en	entreprise	(corpo.)	absents,	soit	10	voix

AS Bon Conseil 2 voix AS Banque de France 1 voix AS Accenture 1 voix

Barjots ESSEC Team 1 voix Rondelle HBC 1 voix ESCP Europe HB Alumni 1 voix

Ponts HB Vieux 0 voix Médias HBC 2 voix Licorne HBC 1 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DE LA SEINE-ET-MARNE (77) PRÉSENTS
22 clubs sur 42, soit 130 voix sur 220 possibles 

AS Chelles 7 voix Clayes-Souilly Sp. 6 voix US Lagny-Montévrain 8 voix
CS Meaux 7 voix US Melun-Dammarie 4 voix USJM Mitry-Mory 6 voix
CS Monterelais 6 voix HBC Nangis 6 voix UMS Pontault-Combault 8 voix
Ent. Roissy-Ozoir 7 voix Torcy HB MLV 7 voix US Vaires EC 6 voix
USM Villeparisis 5 voix HBC du Loing 5 voix HBC Thierrypontain 6 voix
Cesson Vert St-Denis HB 5 voix HBC Serris VE 9 voix Provins HBC 3 voix
HB Brie 77 13 voix CS Courtry 3 voix Perthes-en-Gatinais HB77 2 voix
Hand-Fauteuil Claye-Souilly 77 1 voix

►	 20	clubs	du	comité	de	la	Seine-et-Marne	absents,	soit	90	voix

Avon SC 7 voix AS Balnéolitaine 2 voix Le Mée Sports 5 voix

Coulommiers HBC 7 voix US La Grande Paroisse 4 voix SC Gretz-Tournan 4 voix

US Chatelet-en-Brie 4 voix Fontenay-Trésigny HB 6 voix HBC Noisiel 5 voix

ASM Jouarre 6 voix HBC La Thérouanne 3 voix HBC Campésien 5 voix

CS Quincy-Voisin 3 voix Ourcq HBC 3 voix Sénart AHB 12 voix

AS Marolles 2 voix Mormant AHBC 5 voix La Ferté-Gaucher HB 2 voix

HBC Cannes-Écluse 3 voix Juilly HBL 2 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DES YVELINES (78) PRÉSENTS
7 clubs sur 42, soit 53 voix sur 220 possibles 

HBC Beynes 5 voix Les Clayes-/s-Bois HB 6 voix Élancourt-Maurepas HB 8 voix
AS Montigny-le-Bx 10 voix Plaisir HBC 8 voix HBC Vélizy 6 voix
Houilles-Le Vésinet-Carrières HB 10 voix

►	 35	clubs	du	comité	des	Yvelines	absents,	soit	167	voix

AS Mantaise 8 voix CA Mantes-la-Ville 6 voix CLOC Achères 8 voix

Aubergenville HB 3 voix AS Bonnières 5 voix HB Bougival 4 voix

AO Buc 3 voix Cellois HB 5 voix Le Chesnay YHB 7 voix

AS St-Cyr/Fontenay HB 78 6 voix CO Gargenville 3 voix US Houdan 6 voix

HB Bois-d’Arcy 4 voix AS Louveciennes 4 voix US Maisons-Laffitte 5 voix

AS Poissy 7 voix Rambouillet Sp. 4 voix US St-Arnoult 2 voix

Versailles HBC 8 voix ES Le Perray 4 voix US Le Pecq 4 voix

Triel-Chanteloup-Hautil HB 7 voix USHB Vernouillet/Verneuil 6 voix TS Vicinois 88 HB 4 voix

HB Maulois 3 voix HBC Conflans 9 voix Guyancourt HB 4 voix

ASC Trappes 6 voix CSM Rosny 1 voix AS Sartrouville 6 voix

AS HB Les Mureaux 4 voix St-Germain HB 4 voix Limay HBC 78* 4 voix

Villepreux HBC 1 voix ASLC Flins-sur-Seine 2 voix

procès verbal de l’Assemblée Générale élective 
du 24/10/2020 à Créteil (Maison du handball)

vote n°1
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LES CLUBS DU COMITÉ DE L’ESSONNE (91) PRÉSENTS
18 clubs sur 41, soit 112 voix sur 221 possibles 

Massy EHB 10 voix AL Brétigny 8 voix Bondoufle ACCE 5 voix
ES Brunoy 6 voix Gif HBC 6 voix H Mennecy VE 7 voix
Morsang-Fleury HB 91 8 voix US Palaiseau 10 voix Ste-Geneviève Sports 7 voix
Savigny HB 91 10 voix CO Les Ulis 4 voix AS Villebon-Longjumeau 6 voix
ES Viry-Chatillon 3 voix HBC Coudraysien 4 voix HBC Lisses 5 voix
Épinay-Villemoisson HBC 6 voix Les Portes de l’Essonne HB 4 voix US Grigny 3 voix

►	 22	clubs	du	comité	de	l’Essonne	absents,	soit	109	voix

St-Michel Sp. 7 voix ES Montgeron 8 voix AS Corbeil-Essonnes 4 voix

HBC Dourdan 6 voix Draveil HB 5 voix AS Égly 4 voix

HB Étampois 5 voix SCA 2000 Évry 6 voix HBC Val-de-Seine 9 voix

AS Marcoussis 3 voix US Ris-Orangis 4 voix TU Verrières-le-Buisson 6 voix

E. Igny-Vauhallan HB 4 voix CH Angerville 3 voix AS Itteville 5 voix

HBC Limours 5 voix CO Crosne 3 voix USO Athis-Mons 5 voix

AS St-Germain-lès-Arpajon 4 voix Val-d’Hyerres HB 5 voix Ballancourt VE HB 5 voix

Ol. Vigneux 2 voix Savour’Hand 1 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DES HAUTS-DE-SEINE (92) PRÉSENTS
6 clubs sur 26, soit 44 voix sur 173 possibles 

Chaville HB 6 voix AS Fontenay-aux-Roses 6 voix AS Meudon 7 voix
CSM Puteaux 7 voix Rueil AC 9 voix Issy-Paris Hand 9 voix

►	 20	clubs	du	comité	des	Hauts-de-Seine	absents,	soit	129	voix

Asnières HBC 5 voix AC Boulogne-Billancourt 10 voix ES Colombienne 8 voix

ASV Chatenay-Malabry 10 voix HBC Antony 9 voix COM Bagneux 4 voix

Bois-Colombes Sp. 12 voix Clamart HB 6 voix CS Clichy 3 voix

Courbevoie HB 11 voix USM Malakoff 9 voix HBC Suresnes 6 voix

Stade de Vanves 7 voix Levallois SC 9 voix Ville-d’Avray HB 3 voix

Issy HB Masc. 6 voix HBC Vaucresson 3 voix ES Nanterre 7 voix

CSM Genevillois 1 voix Educ’hand 0 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DE LA SEINE-SAINT-DENIS (93) PRÉSENTS
16 clubs sur 26, soit 99 voix sur 144 possibles 

AS Bondy 6 voix HBC Livry-Gargan 11 voix Montreuil HB 7 voix
Noisy-le-Grand HB 7 voix Aulnay HB 7 voix Blanc-Mesnil Sp. 7 voix
HBC du Bourget 4 voix HBC Noiséen 3 voix SO Rosny-sous-Bois 5 voix
ES Sevran 4 voix Tremblay-en-France HB 9 voix Section Raincéenne HB 3 voix
HBC Romainville 6 voix Villemomble HB 10 voix USM Audonienne 5 voix
Villepinte HBC 5 voix

►	 10	clubs	du	comité	de	la	Seine-Saint-Denis	absents,	soit	45	voix

HBC Gagny 6 voix CM Aubervilliers 7 voix AC Bobigny 4 voix

AS Drancy 3 voix Montfermeil HB 6 voix HBC Neuilly-s/-Marne 4 voix

Neuilly-Plaisance Sp. 4 voix La Dionysienne HB 4 voix Lilas-Pré HB 5 voix

ES Stains 2 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DU VAL-DE-MARNE (94) PRÉSENTS
31 clubs sur 32, soit 192 voix sur 195 possibles 

US Alfortville 10 voix US Créteil 11 voix US Ivry 10 voix
CSA Kremlin-Bicêtre 8 voix AS St-Mandé 10 voix Stella Sports St-Maur 10 voix
Réveil de Nogent 6 voix US Ormesson 4 voix CA Boissy 4 voix
CSM Bonneuil 4 voix HBC Cachan 5 voix HBC Choisy-le-Roi 4 voix
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US Fontenaysienne 6 voix CA L’Haÿ-les-Roses 8 voix ASA Maisons-Alfort 6 voix
Ent. Plesséenne 5 voix ES Sucy 6 voix CS Valenton 6 voix
US Villejuif 5 voix Villiers EC 10 voix Villeneuve-le-Roi HB 4 voix
ES Vitry 7 voix Ass. St-Maurice-du-Perreux 4 voix Thiais HBC 5 voix
RSC Champigny 5 voix Chennevières HBC 5 voix Marolles HB 5 voix
Joinville HBA 6 voix HBC Arcueillais 6 voix Élan Chevilly-Larue 4 voix
CHB Bry 3 voix

►	 1	club	du	comité	du	Val-de-Marne	absent,	soit	3	voix
ES Caudacienne 3 voix

LES CLUBS DU COMITÉ DU VAL-D’OISE (95) PRÉSENTS
17 clubs sur 29, soit 105 voix sur 152 possibles 

HB St-Brice 95 5 voix CSM Eaubonne 6 voix HBC Franconville 8 voix
HB Goussainville 5 voix Ass. Roissy HB95 5 voix St-Gratien/Sannois HBC 8 voix
HBC St-Leu/Taverny 7 voix AS St-Ouen-l’Aumône 9 voix HBC Soisy-Andilly-Margency 7 voix
FB2M 8 voix Av. de Survilliers / Fosses-Marly 8 voix HBC Villiers-le-Bel 3 voix
HBC du Parisis 7 voix ASC Cormeillais 4 voix CM Garges 3 voix
Magny HBC 3 voix Cergy HB 9 voix

►	 12	clubs	du	comité	du	Val-d’Oise	absents,	soit	47	voix
COM Argenteuil 7 voix HBC Arnouville-lès-Gonesse 4 voix US Deuil-Enghien-Montmorency 8 voix

HVO HB L’Isle-Adam/Persan 5 voix HBC Sannois 2 voix HBC Beauchamps 2 voix

US Ézanville-Écouen 6 voix Montmagny HB 4 voix Ass. Marinoise 3 voix

Pontoise HBC 2 voix CHBL Loups-Weziens 1 voix AAS Sarcelles 3 voix

Nombre de structures appelées à voter : 255
Nombre de voix totales : 1394

Quorum : 697
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Avec 125 clubs présents (représentant 794 voix), le quorum est atteint à 9h30 et le président déclare la 2e assemblée générale élective de la ligue Île-de-France de 
handball ouverte.
M. Robert Lafond, secrétaire général de la ligue, commence par remercier toutes les personnes présentes à cette AG, et présente son déroulement avec ses pauses.
Le Président sortant prend ensuite la parole en remerciant tous les présidents de comités, de clubs et toutes les personnes présentes pour avoir fait le déplacement.

M. Georges Potard fait le bilan de cette première mandature francilienne qu’il a conduite avant de passer le flambeau à son successeur.

Le président passe ensuite la parole à M. Alain Koubi, vice-Président de la FFHandball, chargé de présider le contrôle des opérations électorales.
Le secrétaire général conclut ensuite cette ouverture en reprenant la conduite de cette assemblée selon l’ordre du jour.

1RE PARTIE
➤	Vote n°1 : Validation du PV de l’AG ordinaire 2020 de la ligue (2-5 juillet 2020 par voie électronique)
Votants : 125
Voix 794
Exprimées 772

• pour : 754 (98 %)
• contre : 18 (2 %)
• abstention : 22

➤ Vote n°2 : ratification de la modification de l’article 6.3.1.2 du Règlement intérieur (validée par le CA de la ligue lors de sa réunion du 3 
juin 2020)

Votants : 126
Voix 795
Exprimées 774

• pour : 762 (98,4 %)
• contre : 12 (1,6 %)
• abstention : 21

2E PARTIE 
OPÉRATIONS ÉLECTORALES

M. Robert Lafond donne la parole à M. Philippe Pudelko pour la présentation de la liste en présence :
Liste SYNERGIE HAND IDF conduite par P. Pudelko et composée de M. Ansquer, B. Blasak, N. Bonnani, A. Desplaces, O. Dubus, M.-J. Gaudefroy, S. Jau-
bert, M. Journo, R. Lafond, J.-M. Lassalle, N. Lassalle, M. Laurent, J.-P. Mennesson, I. Penafiel, D. Peneau, D. Rivière, F. Royer, C. Selaquet & G. Truttman

➤ Vote n°3 : élection
Votants : 126
Voix 795
Exprimées 742

• Liste SYNERGIE IDF : 717 (96,6 %)
• contre : 25 (3,4 %)
• abstention : 53

M. Robert Lafond présente ensuite les binômes élus au sein des comités départementaux pour les représenter au CA ligue. Il rappelle que le comité des Hauts-de-Seine 
ayant fait son AG trop tardivement, son binôme n’a pas pu être fourni dans les délais règlementaires :

– Mme Valérie Jacob & M. Philippe Rajau pour le comité de Paris
– Mme Anne-Sophie Picquart & M. Christian Plas pour le comité de Seine-et-Marne
– Mme Marianne De Brito & M. Clément Raingeard pour le comités des Yvelines
– Mme Catherine Meunier & M. Michel Tessier pour le comité de l’Essonne
– Mme Céline Fortune & M. Christian Pastor pour le comité de Seine-Saint-Denis
–  Mme Odile Crombez & M. Pierre Lentier pour le comité du Val-de-Marne
– Mme Patricia Leroux & M. Cédric Denon pour le comité du Val-d’Oise

➤ Vote n°4 : ratification des binômes représentants les comités au CA ligue
Votants : 126
Voix 795
Exprimées 727

• pour : 702 (96,6 %)
• contre : 25 (3,4 %)
• abstention : 68
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SUSPENSION DE SÉANCE
Les élus du conseil d’administration s’isolent afin de procéder à l’élection du nouveau bureau directeur et des présidents de commissions qui se composent comme suit :

• Président : M. Philippe Pudelko  
• Vice-Président délégué – chargé des relations avec le haut niveau et l’évènementiel : M. Michel Laurent
• Vice-Président chargé de la technique et de l’excellence sportive : M. David Peneau
• Vice-Présidente chargée du territoire, du développement et du service aux clubs : Mme Nathalie Lassalle
• Vice-Présidente chargée du projet féminin, des publics éloignés et en difficultés & des relations avec le monde éducatif : Mme Odile Dubus 
• Vice-présidente chargée de la formation & de l’emploi : Mme Monique Ansquer
• Secrétaire générale : Mme Marie-José Gaudefroy 
• Secrétaire général adjoint : M. Robert Lafond 
• Trésorier général : M. Jean-Philippe Mennesson
• Président de la commission territoriale d’organisation des compétitions : M. Max Journo 
• Président de la commission territoriale d’arbitrage : M. Alain Desplaces
• Vice-Président commission territoriale d’arbitrage : M. Jean-Marie Lassalle
• Président de la commission territoriale de discipline : M. Claude Selaquet 
• Président de la commission territoriale des statuts & de la règlementation : M. Guillaume Truttman
• Présidente de la commission territoriale réclamations et litiges : Mme Béatrice Blasak 
• Présidente de la commission communication et marketing : Mme Isabelle Penafiel 
• Président de la commission territoriale médicale / médecin de ligue : M. Dominique Rivière
• Responsable de la transformation digitale et de la gestion informatique : M. Fabien Royer
• Membre – commission territoriale des statuts & de la règlementation : Mme Nathalie Bonnani
• Membre – commission territoriale féminisation : Mme Sabrina Jaubert

Le Président élu, M. Philippe Pudelko, présente ensuite le binôme issu du conseil d’administration qui représentera le territoire à l’élection du collège des représentants 
des territoires au CA de la FFHandball :

– Mme Marie-José Gaudefroy & M. Philippe Pudelko

➤ Vote n°5 : Validation par l’assemblée générale du binôme issu du conseil d’administration qui représentera le territoire
Votants : 126
Voix 795
Exprimées 753

• pour : 753 (100 %)
• contre : 0 (0 %)
• abstention : 42

À l’issue de ces votes, le président Philippe Pudelko fait une allocution de remerciements et invite tous les clubs, toutes les personnes à travailler pour 
la réussite du handball. 
L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt l’assemblée à 11h15.

Philippe Pudelko
Président

Marie-José Gaudefroy
Secrétaire Générale
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Moralement, cette saison a été difficile pour tout le monde, entre espoir de reprise, déception, notre ascenseur émotionnel a été mis à rude épreuve.
Plusieurs fois nous avons tous mis notre ouvrage sur la table, pour l’enlever quelques semaines plus tard pour ensuite le reprendre, et le modifier. 
Pour la saison prochaine, la gageure va être de récupérer le maximum de licenciés, et de retrouver des partenaires, en espérant bien sûr que la conjoncture nous 
permettra de retrouver une saison normale.
Concernant cette saison, notre vie associative régionale a été maintenue avec ces visioconférence qui ont permis, depuis l’élection : 

• la tenue de 19 réunions du bureau directeur régional, de 7 conseils d’administration, et de 3 comités territoriaux
• la mise au point du plan de relance et de reprise Ligue ainsi que sa présentation à l’ensemble des clubs d’Île-de-France
• la mise en place de plusieurs webinaires que vous avez été nombreux à suivre.
• sur le plan de la comptabilité, un énorme travail a été fait avec le changement du logiciel comptable et la mise en place d’une gestion analytique qui a mobilisé 

l’ensemble de notre personnel et de nos bénévoles dédiés à cette mission.

Et nos commissions ont été actives et le sont toujours : 
• la commission d’organisation des compétitions qui toute la saison a préparé un plan de reprise (revu à chaque annonce gouvernementale), et qui a œuvré sur le 

projet de la saison future,
• les formations qui ont continué en tenant compte des règles sanitaires,
• le parcours de performance fédéral qui a dû revoir ses sélections pour préparer la rentrée de septembre des pôles,
• la commission territoriale d’arbitrage qui a maintenu un lien avec les juges-arbitres jeunes et moins jeunes,
• le service au club qui est resté très actif pour préparer le plan de relance, qui est resté à votre écoute pour l’ANS et les services civiques entre autres.
• la commission de discipline qui a géré le peu de dossiers en attente
• la commission communication-marketing qui a œuvré tout au long de la saison, en lien notamment avec les différentes commissions,
• la commission des statuts & règlements qui a assuré ses missions,
• le pôle intégrité qui s’est installé et qui a déjà bien œuvré avec tous les comités pour mettre en place vos référents.

Cette saison, qui vient de se terminer, a révolutionné notre façon de travailler ensemble. La mise en place des réunions en distanciel a permis de nombreux échanges 
entre nous, clubs, comités, et ligue. Nous devons garder ces améliorations pour le futur sans oublier, bien sûr, le contact humain.

À toutes les présidentes, tous les présidents un grand merci et bonne assemblée générale.

rapport moral du bureau directeur

vote n°2
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Élu : Max Journo, secondé par Nicolas Zajac & Christian Zakarian
Salariés : Nicolas Hachette & Myriam Bertolotti

Avant de commencer le bilan d’activités de la commission d’organisation des compétitions de cette année, je voudrais remercier tous les membres de la commission, 
les représentants bénévoles des territoires et le personnel de la ligue, pour cette saison très exceptionnelle. 

Nous avons organisé des réunions tant plénières (COC élargie aux représentants des comités, de l’ETR et de la CTA) que restreintes, et 7 réunions mixtes avec les 
clubs IDF (une réunion par territoire avec les COC, les techniciens et les clubs) et sans compter les contacts mails et téléphoniques, ceci étant de l’ordre d’une grandeur 
incommensurable. Concernant toutes les évolutions des championnats adultes et jeunes durant toute la saison 2020-2021, qui malheureusement n’a duré pour les 
adultes qu’une journée et aucune pour les jeunes, la COC s’est mobilisée plusieurs fois afin d’envisager une reprise si les conditions l’avaient permis et aussi dans la 
préparation de la prochaine saison. 

Nous avons principalement travaillé en toute concertation sur les championnats jeunes, que ce soit sur les catégories d’âge, les formules de compétition, ainsi que les 
règlements sportifs et le calendrier de la saison prochaine pour les adultes et les jeunes. 

La commission restreinte de la COC ainsi que la commission sportive élargie continueront à faire que chaque licencié(e) puisse trouver une offre de pratique intéres-
sante dès septembre afin de reprendre notre sport rapidement dans nos gymnases. 

Conscients des difficultés des clubs pour composer leurs équipes, pour trouver des dirigeants, des entraîneurs, des arbitres, des accompagnateurs et des créneaux 
pour chaque WE, nous remercions les acteurs de tous les clubs de notre région pour leur investissement sportif et associatif passé et à venir. 

Et comme dans chaque bilan COC de fin de saison, je tiens aussi à rappeler aux secrétaires de club, l’importance de transmettre à leurs entraîneurs et dirigeants, tous 
les CR COC et autres documents, bien entendu disponibles sur le site de notre ligue. Tout en continuant à être disponible par mail… 

Et dans l’attente de la nouvelle saison, je vous souhaite de bonnes vacances. 

Cordialement et sportivement, 

rapport de la commission sportive

vote n°3
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Élu : Alain Desplaces
Salarié : Rafik Heddid

CHRONOLOGIE
2018 : Mise en place de la réforme de l’arbitrage sur le territoire IDF
2019 : Création du PPF Arbitrage IDF
2020 : Création du projet CTA 2020-2024 

● Structuration de la commission par pôles
● Création du plan de formation des JA et JAJ IDF
● Mise en place du plan de formation COVID (à distance)
● Création du référentiel de compétences des JA et JAJ T1-T2-T3
● Harmonisation des actions de l’arbitrage sur l’ensemble des comités
● Augmentation du nombre d’accompagnateur territoriaux (10 à 33)
● Création de la plateforme de partage de l’arbitrage territorial (Teams)
● Création des outils d’évaluations du déploiement du projet

ACTIONS MENÉES SUR LA SAISON 2020-2021
1)	 Formations	de	Juges-Arbitres

a) Formation à distance des JA jeunes
La situation tout à fait exceptionnelle que nous vivons actuellement nous a poussé à revoir totalement notre dispositif de formation et nos moyens de mise en œuvre 
de celui-ci. En ce sens, une idée a émergé pour continuer le travail de formation entamé par l’équipe d’encadrement avec les binômes des groupes T1 Excellence, 
T1 Accession et T2.
Ces travaux à distance ont répondu à trois objectifs :

– maintenir un lien social avec et entre les JAJ régionaux et leur encadrement,
– renforcer les compétences des JAJ via la proposition de séquences de formations adaptées à leurs problématiques,
– expérimenter un nouveau modèle de méthode pédagogique auprès des JAJ.

Les JAJ se sont positionnés de manière libre et autonome, sans obligation de participation et à raison d’une séquence de formation par mois. Ces thématiques ont été 
à identifier par les responsables de groupes avec l’appui de Cédric TESTA, coordonnateur du pôle formation de la CTA. 

Voici l’organisation générale de ces formations.
Les responsables de groupes ont la liberté de positionner les séquences de formations à la date de leur choix et de les démultiplier en fonction du nombre de JAJ 
présents lors de ces formations.
Ils ont aussi la liberté de solliciter les formateurs qu’ils désirent après validation du pôle formation.
Les thématiques étaient à identifier par les JAJ eux-mêmes via le renseignement d’un questionnaire en ligne.
Les périodes de formation par séquences étaient les suivantes : 

● Séquence n°1 : du 15 février au 7 mars
● Séquence n°2 : du 15 mars au 4 avril
● Séquence n°3 : du 12 avril au 2 mai
● Séquence n°4 : du 10 mai au 30 mai
● Séquence bilan : juin 2021

Au total, plus de 115 JAJ ont participé à ces séquences de formations, ce qui est un indicateur de réussite non-négligeable et qui nous poussera donc à renouveler 
cette expérience la saison prochaine, peu importe le contexte sanitaire. 

b) Formation à distance des JA adultes
Le responsable du pôle adulte T1-T2-T3 a la liberté de positionner les séquences de formations en fonction de la concordance des disponibilités des formateurs et 
des JA. 
Il est assisté des référents de chaque groupe et des formateurs qu’il juge nécessaire à l’aboutissement de la formation.
Plusieurs séquences de formations thématiques à distance ont été initiées par le pôle :

● séance du 6 février 2021 : Sanctions disciplinaires
● séance du 24 février 2021 : La gestion de conflits
● séance du 16 mars 2021 : Les 30 dernières secondes

Des exercices à distances type QCM sur les règles de jeu ont été également réalisés entre novembre 2020 et mars 2021 :
test participation réussite
T1 1 86 % 77 %
T1 2 78 % 80 %
T1 3 67 % 82 %
T2 1 79 % 79 %
T2 2 79 % 70 %
T2 3 45 % 47 %

rapport de la commission d’arbitrage

vote n°4

Le découragement lié aux inquiétudes de la pandémie sont sans aucun doute les déterminants 
de la chute de la participation et des résultats.
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c) Harmonisation des outils d’évaluations
Dans le cadre de l’harmonisation des activités de l’arbitrage sur le territoire, un travail de fond a été mené avec les comités autour des contenus de formations des JA 
et JAJ T1, T2 et T3. A la suite de ces travaux, il convenait de créer un outil d’évaluation commun à l’ensemble du territoire correspondant aux attendus des populations 
de juges-arbitres territoriaux. Cette fiche de suivi, créée le 12 mai 2021 de concert avec les responsables départementaux et régionaux de l’arbitrage francilien sera 
effective et utilisable à partir de septembre 2021.

2)	Formations	et	désignations	des	officiels	de	table	
a) Formations 

 Soixante officiels de table validés pour 25 clubs franciliens + 1 encadrant formateur OTM pour CTA Guadeloupe

b) Effets COVID – prorogation de validité d’exercice (en cours de validation CNA)
Echéance 06/2021 => nouvelle échéance 06/2023 (+ 2 ans)
Echéance 06/2022 => nouvelle échéance 06/2024 (+ 2 ans)
Echéance 06/2023 => nouvelle échéance 06/2024 (+ 1 an)
Ce qui inclus 3 saisons complètes pour les 3 cas.

c) Désignations 
EHF	Champion’s	League	Men	:
23/09/2020 : Paris St-Germain HB vs Flensburg Handewitt (Ger) ► Benrhazal / Ferrier
15/10/2020: Paris St-Germain HB vs Elverum HB (Nor) ► Benrhazal / Ferrier
26/11/2020: Paris St-Germain HB vs FC Porto (Prt) ► Benrhazal / Ferrier
03/12/2020: Paris St-Germain HB vs Lomza Vive Kielce (Pol) ► Lagardere / Zaïda
14/02/2021: Paris St-Germain HB vs Hc Meshkov Brest (Blr) ► Benrhazal / Ferrier
23/02/2021: Paris St-Germain HB vs Lomza Vive Kielce (Pol) ► Osmane Kaya
02/03/2021: Elverum Handball (Nor) vs Paris St-Germain HB ► Capliez / Nouvel
08/04/2021: Paris St-Germain HB vs Celje (Slo) ► Benrhazal / Ferrier
19/05/2021: Paris St-Germain HB vs Kiel (Ger) ► Benrhazal / Ferrier
EHF	European	League	Women	:
17/10/2020: Paris 92 vs Iuventa Michalovce (Svk) ► Dupau / Nouvel
18/10/2020: Paris 92 vs Iuventa Michalovce (Svk) ► Capliez / Dupau
15/11/2020 : Paris 92 vs Nikobing Falster (Dan) ► Dupau / Zaïda
16/01/2021 : Paris 92 vs Herning Ikast (Dan) ► Lagardère / Zaïda
Matches	équipes	de	France	:
09/01/2021 France A M vs Serbie (Qualif. Ehf Euro 2022) ► Benrhazal / Ferrier
02/05/2021 France A M vs Grèce (Qualif. Ehf Euro 2022) ► Bokobza / Valet
Finales	Coupe	de	France	:
15/05/2021 Brest BHB vs Nantes AHB (finale féminine) ► Abreu / Capliez
15/05/2021 Montpellier HB vs Paris St-Germain HB (finale Masculine) ► Lagardère / Zaïda

4)	Féminisation
24 octobre 2020 : création du pôle féminisation CTA
Le pôle féminisation a pu s’organiser afin de répondre à plusieurs sollicitations tant fédérales que territoriales puis en place d’un plan de communication de 10 dates 
ainsi qu’un recensement des juges-arbitres féminines sur le territoire francilien en corrélation avec les bassins départementaux.
Recensement juges-arbitres féminines (manque quelques données bassins 93 et 75) :

T1 T2 T3 Accompagnatrice Déléguée
JA JAJ JA JAJ JA JAJ

2 3
9 13 18 9 45 38

Force est de constater la grande difficulté de stabiliser et à fortiori d’augmenter le nombre de juge-arbitres jeunes ou adultes féminines sur le territoire au même titre 
que le constat national pourtant et malheureusement supérieur en moyenne.
La ligue ne peut qu’observer par exemple : la mutation en province d’une Juge adulte T2 ce qui a pour conséquence l’arrêt définitif de sa binôme. Une autre juge T1 
isolée se trouve en interrogation de poursuite de sa fonction. On observe donc que les changements d’orientations ne favorisent pas la stabilité du nombre.
On notera également depuis 5 ans, une baisse des femmes en T3 avec des arrêts liés à un « ras-le-bol » des comportements.
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Élue en charge : Claude Selaquet
Salariée : Maïder Trentin

Composition de la commission territoriale de discipline d’Île-de-France

Membres : 4 femmes, 7 hommes :
Mmes Maryse Pivonet, Josiane Barbeau, Céline Lafois, Ketty Noël & MM. Patrick Couillet, Loïc De Labarthe, Djamel Ouahbrache, Manuel Pereira, Pascal Guille, Sliman 
Mameri, Claude Selaquet.
Instructeur : 1 femme, 8 hommes :
Mme Ketty Noël & MM. Patrick Couillet, Loïc De Labarthe, Djamel Ouahbrache, Manuel Pereira, Pascal Guille, Pierre Porcher.
Sécrétaire : Mme Maïder Trentin.

Dossiers traités (en date du 12 mai 2021)

Toutes compétitions confondues nombre %
Dossiers féminins ouverts 5 27,78
Dossiers masculins ouverts 11 61,11
Dossiers clubs 2 11,11
Dossiers ouverts sanctionnés 18 100,00

Rapports d'arbitres 4 22,22
Autre que rapport d'arbitre (Plainte, public, président…) 14 77,78
Engagements de poursuite disciplinaire 18 100,00
Sans mesures conservatoires 16 88,89
Avec mesures conservatoires 2 11,11
Type de faute domaine physique - 0,00
Type de faute domaine verbal - 0,00
Type de faute domaine verbal et physique - 0,00
Joueur fautif 2 11,11
Officiel d'équipe fautif - 0,00
Autres fautifs : président, club, responsable de plateau… 2 11,11
Envers joueur - 0,00
Envers arbitre - 0,00
Envers autres : président, club, responsable de plateau… - 0,00
Affaires pendant match 4 22,22
Affaires dans la dernière minute - 0,00
Affaires après match 3 16,67
Affaire dans le cadre de l'associatif 11 61,11
Affaires avec instruction 11 61,11
Affaires sans instruction 7 38,89
Sanctions 14 77,78
Sans suite / relaxe 2 11,11
En attente de la décision de justice 2 11,11

rapport de la commission de discipline
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Élue en charge : Béatrice Blasak
Salariée : Myriam Bertolotti

La commission se compose de membres avertis de l’ancienne équipe et de nouvelles têtes dans un souci de transmission et d’ouverture. Le souhait initial était de 
réunir dans cette commission des membres de chaque territoire, chaque comité francilien.
Je remercie les membres expérimentés qui m épaulent dans cette prise de fonction ainsi que les différents salariés sollicités.

Compte-tenu du contexte que nous connaissons tous, la saison s’est déroulée très calmement.
AUCUN DOSSIER TRAITÉ JUSQU’ALORS 
Toutefois, UNE DEMANDE (émanant du HBC du Bourget (93) qui conteste une décision de la COC Île-de-France) EST AUJOURD’HUI EN COURS D’INSTRUCTION. 

rapport de la commission des 
réclamations & litiges

vote n°5
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rapport de la commission des 
statuts & de la règlementation

Élue en charge : Guillaume Truttman
Salariée : Myriam Bertolotti

DIVISION CMCD
Compte tenu du contexte sanitaire, le règlement CMCD n’est pas appliqué pour cette saison 2020-2021.

DIVISION ÉQUIPEMENTS
1 classement de salle a été réalisé
2 classements de salle sont en cours
2 autres classements de salle sont à venir

vote n°6
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COMMUNIC�TION
MARKETING

rapport de la commission 
communication-marketing

Élue en charge : Isabelle Pénafiel
Salarié : Nicolas Hachette

1. Animation des réseaux sociaux et du site Internet
1.1.	 Site	internet	de	la	ligue

Le site internet de la ligue est mis à jour à chaque nouvelle actualité (nouvelle formation, information gouvernementale, info commissions, offre d’emploi, etc.).
Nous ne disposons pas encore de statistiques précises de fréquentation de notre site internet, ce qui va être corrigé pour la saison prochaine, puisque nous allons 
mettre en place d’ici fin juin l’outil d’analyse Google Analytics, qui nous fournira un rapport très précis de la fréquentation du site (provenance, taux de rebond, temps 
d’utilisation, pages les plus visitées,…)
Néanmoins nous pouvons retenir ces quelques statistiques sur les pages les plus fréquentées, avec plus de 2 millions de visiteurs uniques sur la page d’accueil depuis 
la création du site il y a 5 ans : 

1.2.	 Réseaux	sociaux
Actualités de la ligue, des comités, mais aussi reprise de l’actualité des clubs pros ou des initiatives de clubs remarquables, annonce des matches des clubs franciliens, 
suivi des équipes de France, retransmission en direct de l’AG ligue élective…

Audience page ! Facebook : 4500 abonnés   

Bien évidemment, les statistiques de fréquentation ont suivi le cours de cette saison si compliquée avec l’interruption des compétitions, entre fin septembre pour la 
petite couronne, et fin octobre pour tout le monde. Nous constatons un nouveau pic de fréquentation vers la fin mars, au moment des annonces des plan de relance 
et reprise, mais la saison a fatalement été bien calme !
Les publications les plus importantes, quasiment toujours concernant la COC, atteignent entre 2 000 et 6 000 personnes, avec un record à plus de 12 000.
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Audience page " Twitter : 560 abonnés    
Nous n’utilisons Twitter que très peu.

La prochaine action sera de créer un compte Instagram $ pour toucher le public jeune et jeune adulte.

Nous avons par ailleurs produit et monté des petites vidéos sur les nouvelles pratiques, la féminisation et le service civique, avec Hugo Pelletier, stagiaire en alternance 
à la ligue cette saison :

– Interview Service Civique avec Farid Medjoub
– Interview Féminisation avec Paule Baudoin
– Interview Service civique avec Marine (HBC Serris VE) et Rémi (CSM Finances)
– Interview Féminisation avec Odile Dubus
– Interview Service Civique avec Stéphane Hallaf Isambert (ES Vitry)
– Interview Arbitrage au féminin chez les jeunes avec Yvana & Théana
– Interview Sport à l’hôpital (à venir)

Enfin, nous avons souhaité faire un petit reportage sur vidéo pour mettre en avant le clin d’œil sympathique de la FFHandball qui a inscrit le nom de tous les clubs de 
France sur le bus de l’équipe de France masculine lors du TQO du mois de mars.
Toutes ces vidéos sont à retrouver sur la chaîne * YouTube de la ligue et/ou sur notre page Facebook.

2. Réunions de présentation des listes pour l’élection FFHandball, animation de webi-
naires de formation, réunions d’information avec les clubs

2.1.	 Élection	FFHandball
Cette saison, nous avons eu de façon inédite 3 listes qui se sont présentées au suffrage des grands électeurs. Nous avons mis en place, afin d’optimiser le temps 
d’échange avec ces 3 listes, une visio-conférence territoriale qui s’est tenue le samedi 14 novembre 2020.
Un tirage au sort, réalisé mercredi 11 novembre en présence notamment des présidents de comité, avait désigné l’ordre de passage suivant :

1- liste La Relance, conduite par Olivier Girault 
 https://web.microsoftstream.com/video/54cd120a-d483-4c67-b491-cde5405f3536
2- liste Handball 2024, conduite par Philippe Bana
 https://web.microsoftstream.com/video/2c76aded-88aa-4fbb-ac90-c621a1e9093b
3- liste Handball, un nouvel élan, un nouveau challenge, conduite par Jean-Pierre Feuillan
 https://web.microsoftstream.com/video/10c4387a-0cb3-455f-a68d-3b4505c4d719

Chaque liste a ainsi pu présenter sur programme sur une trentaine de minutes, puis répondre aux mêmes questions qui avaient été sélectionnées en amont, après 
interrogation des instances du territoire.
La commission a géré, modéré et animé cette visio-conférence de présentation

2.2.	 Webinaires	de	formation	
Le pôle Service aux clubs a mis en place un programme de formation sur les outils digitaux à destination des élus, membres de commission, dirigeants et salariés des 
clubs, souhaitant mettre à profit la période de crise sanitaire pendant laquelle tout le monde a eu davantage de disponibilités.
La commission communication a là aussi animé et modéré chaque webinaire, dont le formateur était Fabien Royer.

– samedi 20 mars : Microsoft OneDrive (https://youtu.be/gU75rbQxoYY)
– samedi 27 février 2021 : Microsoft Forms (https://youtu.be/Tc6SI67wi1Y)
– samedi 12 décembre 2020 : Microsoft Teams (https://youtu.be/8Z9hTKPL_cc)
– samedi 5 décembre 2020 : Suite Office 365 (https://youtu.be/ywbYKNdfcU4)
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2.3.	 Réunion	d’informations	sur	le	plan	de	relance		
Afin de présenter le plan de relance et de reprise, suite à la crise sanitaire, le Bureau Directeur a rencontré les clubs des 8 comités du territoire lors de 7 réunions en 
visio-conférence la semaine du 1er au 6 mars 2021 :
1/03 19h comité 77
3/03 19h comités 75/94 / 20h45 comité 95
5/03 19h comité 91 /  20h45 comité 93
6/03 9h comité 92 / 11h comité 78
La commission Communication a contribué à la préparation des documents présentés en séance, et animé et modéré 6 des 7 réunions, le comité 78 ayant souhaité 
gérer seul sa réunion. La commission a également travaillé sur le document final envoyé aux clubs, avec synthèse des FAQ.

3.	 Mise	en	place	et	coordination	d’un	appel	d’offres	pour	les	équipements	sportifs	de	la	ligue
La ligue Île-de-France de handball organise et centralise les pratiques du handball sur toute la région Île-de-France. Ses missions et son organisation la conduisent 
chaque saison à acquérir du matériel sportif et des équipements sportifs afin de doter ses commissions, ses pôles, ses sélections et ses événements.
Le volume annuel de ces acquisitions (entre 80 et 100 K€ par an) est tel que la ligue a souhaité s’imposer une obligation volontaire de mise en concurrence des four-
nisseurs potentiels, sur proposition de la commission C&M.
Nous avons donc lancé à compter du 1er mai 2021 un appel d’offres qui portera sur les acquisitions des saisons 2021-2022 à 2023-2024.

À cet effet, 4 lots ont été composés et sont soumis à cet appel d’offres : 

Les candidats pouvaient candidater jusqu’au samedi 22 mai à 23h59, en déposant ou postant leur offre sous enveloppe fermée. Une commission d’étude, composée 
de 5 personnes, ouvrira les enveloppes et étudiera les 12 candidatures reçues, samedi 29 mai, puis pré-sélectionnera jusqu’à 3 candidatures par lot.
Une phase de négociation sera alors entamée avec les candidats, qui seront ensuite amenés à présenter oralement leur proposition devant une commission de sélec-
tion. Cette phase s’étendra du lundi 1er au samedi 12 juin 2021.
Le choix des candidats retenus pour chaque lot sera rendu public le mercredi 16 juin 2021. Un contrat sera ensuite signé pour coucher les conditions négociées pour 
chaque lot in fine.
En contrepartie des remises ou dotations consenties, la Ligue accordera éventuellement des compensations sous forme d’espaces promotionnels sur les supports de 
communication et événements.
De quoi obtenir des conditions d’achat fatalement plus intéressantes qu’auparavant et pourquoi pas pouvoir proposer des offres pour les clubs et comités du territoire 
dans la foulée.

Enfin, la commission, par l’intermédiaire de Nicolas Hachette, notre chargé de communication salarié, est intervenue également en soutien des autres commissions, 
sur des  besoins d’animation de réunion, colloque de formation du Tiby, ou autre.

Je tiens à remercier personnellement Nicolas pour son professionnalisme, sa rigueur et sa grande disponibilité au service du handball francilien. 
Je remercie également Hugo pour son enthousiasme et la qualité de ses productions. Je lui souhaite une bonne fin de scolarité et surtout de trouver une entreprise qui 
lui permettra de s’épanouir professionnellement.
Bon courage à tous les clubs pour la saison estivale, qui sera fatalement bien plus animée qu’en temps normal, à la reconquête de nos licenciés perdus !
Bon été à tous.

Lot n°1
FONCTIONNEMENT LIGUE

– Équipements du CA, des commissions, 
des salariés

– Récompenses compétitions
– Distinctions ligue

Lot n°3
ÉVÈNEMENTIEL

– Équipement des bénévoles, goodies et 
dotations (tee-shirts/ballons) sur tous les 
événements en gestion ligue

FINALITÉS IC – FINALES CF – HAND 
FAUTEUIL – HANDENSEMBLE – ÉTÉ…

Lot n°4
SERVICE AUX CLUBS
AIDE A LA PRATIQUE

– Kits nouvelles pratiques
– Équipements bénévoles, goodies, dota-

tions pour les séminaires (féminisation, 
Intégrité, etc.)

Lot n°2
TECHNIQUE – PPF

– Équipements des 4 sélections IDF
– Équipents des 2 pôles espoirs
– Matériel sportif des pôles
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 LE CHEMIN PARCOURU PAR L’ITFE 

 CONSÉQUENCES DE QUALIOPI 

Élue en charge : Monique Ansquer
CTS coordonnateur : Anne-Laure Bellier

rapport de l’institut territorial de formation
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 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE STAGIAIRES / FORMATION 

 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE STAGIAIRES 

2019-2020 : env. 24 600 h.stagiaire

2020-2021 : env. 26 800 h.stagiaire
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 BILAN QUALITATIF 
• Forte adaptation des dispositifs de formation pour pouvoir maintenir une activité de formation sur la période COVID : 

– Mise en place de classe virtuelle
– Utilisation d’une plateforme de formation à distance (Campus des handballeurs)  
– Développement des compétences des équipes pédagogiques pour palier l’absence de présentiel

• Implication dans le plan de reprise 
– Tarification favorisant la reprise pour les formations cibles

• Amélioration de la gestion administrative des stagiaires

	FORMATIONS	DES	ENCADRANTS	DE	JUGES-ARBITRES	

1.	Animateurs	d’écoles	d’arbitrage
Cette formation, à destination des personnes œuvrant dans la formation continue des JAJ club, s’est déroulée à distance à 100 %. Elle a vu 17 nouveaux clubs se doter 
d’une école d’arbitrage à l’encadrement formé, ce qui démontre la réelle volonté des clubs à continuer de s’investir dans l’arbitrage de club malgré la crise sanitaire. 
Programme de formation Animateur école d’arbitrage : 

Positionnement
nov 2020

envoi projet EA

bloc 1 (5h)
déc 2020

rôle animateur EA
démarche projet / entraînement

motiver/fidéliser les JAJ

bloc 2 (5h)
fév 2021

retour travail en club
le projet EA du club

l’entraînement des JAJ

bloc 3 (5h)
mars/avr 2021

retour travail en club
debriefing évaluation
la formation des JAJ

certification
mai/juin 2021
projet EA / 

formation JAJ

Nombre d’animateurs d’écoles d’arbitrage formés : 24  
Certification : mai-juin 2021 

2.	Juges-accompagnateurs	territoriaux	
Cette formation, à destination des personnes œuvrant dans la formation continue des JA et JAJ en compétition territoriale, s’est aussi déroulée à distance à 100 %. 
Elle a été déclinée lors de la saison 2019-2020 avec la stratégie de déploiement suivante :  

– saison n : formation des juges-accompagnateurs CTA (ex juges-superviseurs territoriaux) 
– saison n+1 : formation des juges-accompagnateurs officiant sur les championnats départementaux 
– saison n+2 : formation des animateurs/accompagnateurs d’écoles d’arbitrage + JA territoriaux/nationaux volontaires 

Ce déploiement se veut être dans une logique de renouvellement des encadrants des JA et JAJ en compétition, notamment via la sollicitation de ressources territoriales 
volontaires et étant en capacité de concilier leur activité de club/d’arbitrage avec l’accompagnement de juges-arbitres territoriaux. 

Programme de formation juge-accompagnateur territorial :

Positionnement
sept 2020

analyse vidéo d’une 
prestation arbitrale

bloc 1 (5h)
nov 2020

logique interne
le public JA / JAJ
outils d’analyse

bloc 2 (5h)
mai 2021

la démarche d’entretien

bloc 3 (5h)
sept 2021

évaluation formative
entraîner des joueurs/arbitres

certification
sept/oct 2021

analyse vidéo d’une 
prestation arbitrale en 

championnat

Nombre de juges-accompagnateurs en formation : 24 
Certification : septembre-octobre 2021

Ü Création d’une base d’indicateurs dans notre démarche d’amélioration continue de nos formations
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rapport de la commission technique

Élue en charge : David Peneau
CTS : Éric Calcagnini (filière fém.) & Pascal Person (filière masc.)

FILIÈRE FÉMININE
Staff ETR : Éric Calcagnini, Halima Diarisso, Michael Zinga, Alexandre Taillefer, Thomas Deodati.
 Merci à Claudia Cordani pour sa participation active

Objectifs opérationnels :
– Continuer à améliorer le réseau de détection et pouvoir suivre les licenciées avant, pendant et après les compétitions inter-comités et les inter-ligues (2 700 jeunes 

joueuses)
– Créer et manager une équipe projet transverse qui met en œuvre le projet PPF féminin
– Recenser les entraineurs des jeunes joueuses moins de 13 & moins de 15 ans et proposer un accompagnement réglementaire de l’encadrement du public féminin
– Développer le niveau d’encadrement des catégories de la pré-filière (années d’âge inter-comités et inter-ligues)

Objectifs stratégiques :
1 DÉTECTER les potentiels
2. FORMER les joueuses pour le renouvellement de l’élite
3. DÉVELOPPER les compétences techniques des cadres

 INTER-LIGUES 
Staff équipe structure : Alexandre Taillefer et Halima Diarisso
Staff équipe hors structure : Michael Zinga et Thomas Deodati
La compétition des inter-ligues de cette saison ainsi que la quasi-totalité des stages des sélections (hormis celui de la Toussaint) ont été annulés en raison des évènements 
liés au COVID-19.

 PÔLE ESPOIRS 
SITE D’ACCESSION FONTAINEBLEAU

13 polistes (dont 2 GB et 3 gauchères) :
Nom Prénom Club Année Niveau Classe 20-21 projection 21-22
Bamba Djata Aulnay HB 2005 U17 CF 1re pro ASSP Sortie pôle
Cratere Lena Issy Paris Hand 2005 U17 CF 2de G Sortie pôle
Matanu Tenda Sinthyche Cergy HB 2005 U17 CF 2de G Sortie pôle
Dabo Sissoko Assa Cergy HB 2005 U17 CF 2de G Excellence Chatenay
Karamoko Fatou Stella Sp. St-Maur 2005 U17 CF 2de G Excellence Chatenay
De Lopetegui Romane Cergy HB 2005 U17 CF 2de G Fontainebleau non listée 
Naas Elica Stella Sp. St-Maur 2006 U17 CF 3e Accession Fontainebleau
Siby Meriata Aulnay HB 2006 U17 CF 3e Accession Fontainebleau
Saint-Paul Marcellus Lanna Villiers EC 2006 U17 CF 3e Accession Fontainebleau
Briolan Jessica HBC Serris VE 2006 U17 CF 3e Accession Fontainebleau 
Ruffe Laima HBC Serris VE 2006 U17 CF 3e Accession Fontainebleau
Ngyangika Raven HBC Le Bourget 2006 U15 Reg 3e Sortie pôle
Atmaniou Eptissam CM Aubervilliers 2006 U15 Reg 3e Sortie pôle

Objectif	:
– Accession au site d’excellence à Châtenay

La	charge	de	travail	:
1re pro ASSP (1 joueuse) : 4/5 séances HB + 2 muscu + 1 spé tir
2de G (5 joueuses, dont 2 GB) : 4/5 séances HB + 2 muscu + 1 spé tir + 1 spé GB + EPS (1er trimestre)
3e (7 joueuses) : 4/5 séances HB + 2 muscu + 1 spé tir + EPS (2h)

Les	orientations	de	travail	:
Défense

• 0-6 zone : Surnombre défensif côté balle (repère : le PB) >> attaquer l’attaque (neutraliser/dissuader)
 Block à 4 (P2/P3/P3/P2) : triangle défensif (2 sur le PVt et 1 sur le PB)
 Montée inversée (P1 sur ARR et P2 sur DC)

• 1-5 F/F :  Gêner la circulation de balle de la base ARR >> attaquer l’attaque (neutraliser/dissuader)
 P3h alignée avec la balle et son vis-à-vis
 Orienter le PB à l’opposé de son bras tireur (orientation des appuis)
 Empêcher le PVT de glisser (contournement pied à 6m)
 Replier dans sa propre moitié de terrain et agir sur le PB
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GB
• Placement milieux du but-corps-balle 
• Ne pas anticiper
• Développement athlétique : explosivité-dissociation-coordination-souplesse
• Relance

Attaque
• Écartement ARR ligne de touche-milieu du but (jeu placé et montée de balle)
• Écartement/étagement AIL point de corner (jeu placé et montée de balle)
• Attaquer toutes ses balles (utilisation du dribble après 3 pas et uniquement pour aller dans la profondeur)
• S’organiser pour marquer : triple menace (tirer-déborder-passer) + changement de secteur 
• Orienter le jeu là où il y a le plus d’espace libre à attaquer (continuité / renversement / sauter un relai)
• Monter toutes les balles (encercler la défense adverse)  

SITE D’ACCESSION CHATENAY-MALABRY
11 polistes : 

Nom Prénom Club Année
Ngo Tchama Bagla Alexia HBC Serris VE 2003
Diarra Maryam Villemomble HB 2004
Ngongang Ingrid Aulnay HB 2004
Sissoko Fatoumata Daffa Stella Sp. St-Maur 2004
Fauvarque Lou Stella Sp. St-Maur 2005
Alcee Léane ES Colombienne 2006
Bourlitio Gameiro Cassandre Villiers EC 2006
Bureau Maelys Stella Sp. St-Maur 2006
Dorelas Cassy Stella Sp. St-Maur 2006
Navis Léa ES Montgeron 2006
Vilsans Jaelle HB Brie 77 2006

Objectif	:
– Accession au site d’excellence de Châtenay

Charge	de	travail	hebdomadaire	:	
4 séances HB
2 séances de renforcement musculaire / prévention
1 séance vidéo

Les	orientations	de	travail	:
Cf. site d’excellence Chatenay

Stage national U16
22 mai au 27 mai – MDH Créteil
Ont été sélectionnées :
Cassandre Bourlitio Gameiro / Léane Alcee / Lou Fauvarque

SITE D’EXCELLENCE CHATENAY-MALABRY
12 polistes : 

Nom Prénom Club Année
Bekrou Brega Kerane Stella Sp. St-Maur 2003
Fauvarque Laura Stella Sp. St-Maur 2003
Kabeya Tshisola Jemima Stella Sp. St-Maur 2003
Kanoute Coura Stella Sp. St-Maur 2003
Penavaire Thessa Issy-Paris Hand 2003
Gerse Nael Issy-Paris Hand 2003
Fofana Fatoumata Noisy-le-Grand HB 2004
Lubaki Noella Issy Paris Hand 2004
Medokpo Saona HBC Serris VE 2004
Mbata Eva Noisy-le-Grand HB 2004
Migan Mélissa Noisy-le-Grand HB 2004
Verton Nolwen St-Michel Sp. 2004
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Objectifs	:
– Alimenter le territoire francilien (D2 voire N1f)
– Former des joueuses qui intègreront le centre de formation d’un club professionnel (Paris 92)
– Renouveler les équipes de France U18, U20 et A

L’année a été ponctué par des reports des inter-pôles pour finalement comme pour les autres compétitions de détections être annulées.
Néanmoins le pôle a fonctionné de manière quasi régulière excepté 15 jours en avril.

Charge	de	travail	hebdomadaire	:	
4 séances HB
3 séances Musculation
1 séance vidéo

Les	orientations	de	travail	:
GB

• Placement milieu du but-corps-balle 
• Ne pas anticiper 
• Développement athlétique : explosivité-dissociation-coordination-souplesse
• Relance

Défense
• 0-6 zone est la défense principale ; en relation avec le projet défensif de France A et de ses équipes de jeunes. 
• Surnombre défensif côté balle
• 3 intentions majeures : impacter dans la profondeur, dissuader, couvrir PV
• Bloc à 4 central (P2/P3/P3/P2) avec pour intention de ne pas laisser la circulation de balle adverse s’installer. 
• Montées inversées dans la profondeur pour perturber l’attaque  
• Orienter le PB à l’opposé de son bras tireur (orientation des appuis)
• Empêcher le PVT de glisser (contournement pied à 6m)

Jeu Grand Espace
• Importance du repli défensif 
• Se projeter vite vers l’avant (présence importante du changement de statut durant les séances)

Attaque
• Placement / écartement
• Attaque de balle systématique pour recevoir en mouvement
• Orienter le jeu là où il y a le plus d’espace libre à attaquer (continuité ou renversement)
• Être capable de tirer en contre-information dans le duel Tireuse / GB

Les sélections
Sélection	U18	(2004-2005)

Nolwen Verton / Noella Lubaki / Fatoumata Fofana

Sélection	U20	(2002-2003)
Coura Kanouté / Jemima Kabeya Tshisola / Laura Fauvarque / Kerane Bekrou Brega
Laura, Jemima, Coura et Kiara Tshimanga (ex-pôle – ES Besançon) sont en préparation du championnat d’Europe U20 (8 au 18 juillet Slovénie)

Les sorties de pôle
Coura Kanouté et Jemima Kabeya Tshisola intègreront la saison prochaine le centre de formation de Paris 92 et signeront leur premier contrat professionnel avec Paris 92
Laura Fauvarque intègrera le centre de formation du Metz HB
Kerane Bekrou Brega rejoindra le Mérignac HB 
Nael Gerse Paris 92
Thessa Penavaire Paris 92
Mélissa Migan Noisy le grand HB
Alexia Ngo Tchama Bagla à définir à date

La journée de détection du pôle s’est tenue le vendredi 23 avril au CREPS de Chatenay-Malabry.
25 joueuses nées en 2005-2006-2007 et 2008 ont été évaluées dans un protocole sanitaire et médical encadrés. 9 joueuses intégreront le site de Châtenay soit en excel-
lence ou accession et 7 en accession au CNSD de Fontainebleau.

Perspectives
Dans la dynamique d’échanges avec les clubs d’élite du territoire, du centre de formation du Paris 92 et de Stella Sp. St-Maur et Noisy-le-Grand HB, nous les inviterons 
dans une collaboration in situ les mercredi (calendrier à déterminer ensemble à partir des vacances de la toussaint).
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FILIÈRE MASCULINE
Staff ETR : Pascal Person, Bruno Potard, Yohan Commare, Jean-Pierre Guillaume, Guillaume Bonnet, Cyril Hayrapian, Antoine Ferrandier, Abdelkrim Felouki
 Accompagné par Claudia Cordani

Regard sur le temps passé, le temps présent

LE MEILLEUR SERA POUR DEMAIN 

À l’heure de livrer, comme tous les ans, un regard sur nos actions techniques masculines de la saison 2020-2021, je vous propose de ne pas vous exposer un compte 
rendu détaillé, car celui-ci pourrait être perçu par les acteurs de notre sport (dirigeants, éducateurs, joueurs) 

– soit comme une leçon descendante vers les clubs,
– soit comme un exposé de gens privilégiés au regard de l’activité handball made in Covid-1,
– soit comme une sorte de « provocation » involontaire.

Donc l’angle du regard de cette année si particulière, sera surement décalé. Même si nos structures territoriales (sélection de ligue et pôle espoirs) ont fonctionné, elles 
ont été en permanence perturbées par des nombreux stop and go. Les fonctionnements des sites d’accession et d’excellence ont pu bénéficier du statut réservé aux 
athlètes du PPF, mais sans une réelle évaluation compétitive. 

Notre énergie doit maintenant être positive et nous mettre en projet pour accompagner, fidéliser, et faire performer nos jeunes talents des clubs, des comités pour leur 
faire vivre de belle aventures collectives et individuelles. 
Nous aurons donc la saison prochaine, à programmer un double inter comité :
• Pour les années 2007, au niveau territorial, pour extraire nos 40 jeunes talents qui iront représenter l’Île-de-France avec deux équipes distinctes, à St-Dié-des-

Vosges dans le cadre du Championnat de France des Régions en mai 2022.
• Pour les 2008 qui seront engagés avec leur comité dans un Championnat de France des départements, rénovés, plus organisé autour d’un modèle évènementiel 

recherchant d’associer toutes les forces vives de la formation de cadres, de la formation des jeunes arbitres, mais surtout autour d’un tour national plus « festif » 
permettant à un plus grand nombre, soit 48 équipes, de performer sur le weekend de Pâques, pendant trois jours par poule interterritoriales de 8 équipes. Ceci avant 
de découvrir la grande fête du handball du PPF masculin (à Orléans et Bourges ou en Île-de-France ?) sur les finalités avec les comités ultra-marins. 

Par ailleurs, concernant les 2009, nous relancerons notre partenariat avec le comité des Yvelines pour développer à travers le Grand Prix de ce département, les 
premiers pas en sélection avec un accompagnement des jeunes joueurs détectés dans chacun de nos huit départements de l’Île-de-France, grâce au travail de nos 
CTF de comité et de leurs cadres.

Ainsi au-delà de ces actions compétitives de ligues encadrés par six cadres diplômés, puis du suivi de ces jeunes athlètes par un « scoutisme » régulier, il nous faudra 
s’organiser pour réguler et effectuer une double entrée (les années 2207 et 2008) en structure du site d’accession du pôle espoirs francilien en avril et mai 2022. 
Nous continuerons grâce au soutien de la nouvelle gouvernance de notre ligue d’associer nos clubs LNH (soit 6 clubs en Île-de-France) et nos CTF de comité et de 
ligue pour les expertises handball des jeunes détectés. 
Nous compléterons ces différentes évaluations avec des experts dans des domaines différents en liant avec l’accès au haut niveau (la performance physique ; la 
performance mentale) additionné par les différents tests médicaux obligatoires pour pratiquer notre sport de façon régulière et avec une certaine intensité.

Si cette année, nous avons pu maintenir une activité relative pour nos 38 jeunes internes en sites du pôle espoirs francilien, nous avons également proposé :
• 12 jeunes nés en 2003/04/05 aux différentes sélections U17 et U19,
• Les mercredis découvertes aux jeunes talents suivis par les scouts nés en 2005/2006 au CDFAS à Eaubonne, pour aboutir à plusieurs jeunes de compléter 

l’effectif du pôle espoirs par 2 jeunes nés en 2005, et entre 5 et 7 jeunes nés en 2006, pour la saison prochaine,
• de permettre une sortie vers les structures des clubs de LNH et si possibles vers nos clubs franciliens pour nos 6 jeunes sortants avec une certification permettant 

un parcours d’étude supérieures post bac.  

Mais demain nous devrons changer de paradigmes pour proposer à tous ces jeunes talents accompagnés par les éducateurs des clubs et des comités dans leur par-
cours initiatique, une structure pôle espoirs au double site accession/excellence recentrée sur le CDFAS en lien avec le Grand INSEP (également en pleine mutation 
structurelle) pour offrir des nouveaux outils d’aide à la performance tant sur le plan de la récupération que sur le plan de la mesure de la performance intrinsèque de 
l’athlète.  
Ces nouveaux outils de développement personnel de la performance seront corrélés aussi à des démarches pédagogiques plus accompagnantes, plus individualisées, 
ou les acteurs du secteur professionnel pourront venir partager et « s’enrichir »au sein de la structure de votre pôle espoirs territorial. 
Alors nos démarches associées, pourront ainsi décliner, avec tous les acteurs et partenaires institutionnels, une volonté de recherche d’excellence sportive et 
citoyenne pour obtenir des résultats probants, dans le renouvellement de notre élite territoriale, et internationale… 

Recherchons de nouvelles approches, recherchons de nouveaux objectifs, recherchons de nouveaux défis… et seulement ainsi… le meilleur sera pour demain.

Quelques chiffres et distinctions individuelles du PPF masc 20-21 :
• un pôle espoirs Île-de-France (un site d’accession au CDFAS & un double site d’ac-

cession/excellence à la MDH)
• 190 séances proposées au CDFAS ; 160 séances proposées à la MDH
• 38 athlètes répartis ainsi : 5x2003 ; 11x2004 ; 12x2005 ; 10x2006
• 6 tests-matches
• 6 joueurs classés excellence 

Joueurs retenus en stage national :
• Belco Ayeva (US Créteil) 2005 détection 94
• Martin Bialkowski (Paris St-Germain HB) 2005 détection 75
• Tidiane Firmesse (Paris St-Germain HB) 2005 détection 91 (passé par ASV Chate-

nay-Malabry, Savigny HB91 & Massy EHB)
• Nziki Fossou Nana’s (Paris SC) 2005 détection 75 
• Edgar Bourillon (US Créteil) 2004 détection 77 (1er club : HBC Nangis)
• Loghan Devoldere (US Créteil) 2004 détection 94
• Graciel Quéré (Tremblay-en-France HB) 2004 détection 77 (1er club : Ourcq HBC)
• Sabi Sarre (US Créteil) 2004 détection 94
• Keyliane Traoré (US Créteil) 2004 détection 77 (1er club : HBC Campésien)
• Goran Levavasseur (US Créteil) 2003 détection 77 (passé par US Fontenaysienne, 

HBC Serris VE, HBC Livry-Gargan)
• Antoine Sol (Massy EHB) 2003 détection 91 (1er club : Gif HBC)
• André Wenkegheu Tchambou (St-Gratien / Sannois HBC) 2004 détection 95 (1er club : 

HBC Villiers-le-Bel)
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PASSAGE DES CATÉGORIES DITES IMPAIRES (U15 & U13) AUX CATÉGORIES DITES PAIRES (U16 & U14)

=> MISE À JOUR DU RÈGLEMENT (ne sont présentés ici que les articles soumis à modification)

TITRE 2 – RÈGLEMENTS PARTICULIERS

A – Aménagement des règlements généraux de la FFHandball

Article	36	:	catégories	d’âges	de	la	ligue	Île-de-France	pour	la	saison	2021-2022	(aménagement	exceptionnel)	:
• Masculins : moins de 14, moins de 16 & moins de 18 ans
• Féminins : moins de 14, moins de 16 & moins de 18 ans

catégories années d’âges autorisées surclassement autorisé en championnat régional

plus de 16 ans masculins 2004 et avant 2005 
(dans le respect de l'article 36.2.4 des RG FFHandball)

plus de 16 ans féminines 2004 et avant 2005 et 2006 
(dans le respect de l'article 36.2.4 des RG FFHandball)

moins de 18 ans masculins & féminines 2004, 2005, (2006)
2007

(dans le respect de l’article 36.2.4 des RG FFHandball
ou l’article 36.2.4 des RP IDF)

moins de 16 ans masculins & féminines 2006, 2007, (2008) Aucun 

moins de 14 ans masculins & féminines 2008, 2009, (2010) Aucun 

Article	36	:	catégories	d’âges	de	la	ligue	Île-de-France	pour	la	saison	2022-2023	:
• Masculins : moins de 13, moins de 15 & moins de 18 ans
• Féminins : moins de 13, moins de 15 & moins de 18 ans

catégories années d’âges autorisées surclassement autorisé en championnat régional

plus de 16 ans masculins 2005 et avant 2006 
(dans le respect de l'article 36.2.4 des RG FFHandball)

plus de 16 ans féminines 2005 et avant 2006 et 2007 
(dans le respect de l'article 36.2.4 des RG FFHandball)

moins de 18 ans masculins & féminines 2005, 2006, 2007
2008

(dans le respect de l’article 36.2.4 des RG FFHandball
ou l’article 36.2.4 des RP IDF)

moins de 15 ans masculins & féminines 2008, 2009, (2010) Aucun 

moins de 13 ans masculins & féminines 2010, 2011, (2012) Aucun 

Article	36.2.4	:	Surclassement	des	joueurs	de	moins	de	16	à	moins	de	18	ans	(aménagement	exceptionnel)	
Un joueur de 14 ans (art 36.1 des RG fédéraux) inscrit au pôle est autorisé à évoluer dans les compétitions regionales moins de 18 ans.     
Après un match joué en moins de 18 ans région, le joueur ne pourra plus redescendre dans sa catégorie de jeu ainsi qu’en championnat départemental sous peine de 
match perdu sauf sur avis du médecin fédéral régional et/ou du médecin du site d’accession du pôle Île-de-France validé par la COC régionale.

Article	36.2.4	:	Surclassement	des	joueurs	de	moins	de	15	à	moins	de	18	ans
Un joueur de 14 ans (art 36.1 des RG fédéraux) inscrit au pôle est autorisé à évoluer dans les compétitions regionales moins de 18 ans.     
Après un match joué en moins de 18 ans région, le joueur ne pourra plus redescendre dans sa catégorie de jeu ainsi qu’en championnat départemental sous peine de 
match perdu sauf sur avis du médecin fédéral régional et/ou du médecin du site d’accession du pôle Île-de-France validé par la COC régionale.
Un joueur de 14 ans (art 36.1 des RG fédéraux) sélectionné pour les stages interligue pourra être autorisé à évoluer dans les compétitions régionales moins de 18 
ans sous réserve :

• de l’avis du CTF départemental concerné,
• de l’accord écrit des deux parents ou du représentant légal,
• de fournir un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du handball établi postérieurement au 1er juin de l’année civile en cours, autorisant le 

surclassement dans la catégorie supérieure.
Ces demandes ne seront validées qu’après accord conjoint de l’ETR IDF (composée des CTF départementaux et ligue, du CTS et/ou CTN responsable du PPF Île-
de-France) et du médecin fédéral régional et/ou du médecin du site d’accession du Pôle Île-de-France.
L’autorisation ne sera effective qu’après enregistrement dans Gest’hand sous peine de match perdu par pénalité par la COC territoriale

projet de la commission sportive

retour du règlement pour la saison 2022-2023

retour du règlement pour la saison 2022-2023

vote n°7
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Une fois l’accord donné et après un match joué en compétition régionale moins de 18 ans, le joueur ne pourra plus redescendre dans sa catégorie de jeu ainsi qu’en 
championnat départemental sous peine de match perdu sauf sur avis du médecin fédéral régional et/ou du médecin du site d’accession du pôle Île-de-France validé 
par la COC régionale.

Article	87	:	durée	des	matchs	et	règles	de	jeu	(aménagement	exceptionnel)	

JOUEURS 
PARTICIPANTS TAILLE BALLONS TEMPS DE JEU AVERTISSEMENT EXCLUSION

MASCULINS
plus de 16 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’

moins de 18 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’
moins de 16 ans 54-56 T2 2 x 25’ X 2’

FÉMININES
plus de 16 ans 54-56 T2 2 x 30’ X 2’

moins de 18 ans 54-56 T2 2 x 30’ X 2’
moins de 16 ans 50-52 T1 2 x 25’ X 2’

JOUEURS PARTICIPANTS TOURNOIS À 3 CLUBS TOURNOIS À 4 CLUBS
masc. fém. temps de jeu avertissement exclusion temps de jeu avertissement exclusion

plus de 16 ans plus de 16 ans 2 x 25’ X 2’ 2 x 15’ X 1’
moins de 18 ans moins de 18 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’
moins de 16 ans moins de 16 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’
moins de 14 ans moins de 14 ans 2 x 15’ X 1’ 2 x 10’ X 1’

• Série de jets de 7 m : Voir article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales
• Organisation de tournois : Voir articles 3.4 du règlement général des compétitions nationales
• Pour tout cas non prévu, la COC déterminera les temps de jeu à appliquer

Article	87	:	durée	des	matchs	et	règles	de	jeu

JOUEURS 
PARTICIPANTS TAILLE BALLONS TEMPS DE JEU AVERTISSEMENT EXCLUSION

MASCULINS
plus de 16 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’

moins de 18 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’
moins de 15 ans 54-56 T2 2 x 25’ X 2’

FÉMININES
plus de 16 ans 54-56 T2 2 x 30’ X 2’

moins de 18 ans 54-56 T2 2 x 30’ X 2’
moins de 15 ans 50-52 T1 2 x 25’ X 2’

JOUEURS PARTICIPANTS TOURNOIS À 3 CLUBS TOURNOIS À 4 CLUBS
masc. fém. temps de jeu avertissement exclusion temps de jeu avertissement exclusion

plus de 16 ans plus de 16 ans 2 x 25’ X 2’ 2 x 15’ X 1’
moins de 18 ans moins de 18 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’
moins de 15 ans moins de 15 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’
moins de 13 ans moins de 13 ans 2 x 15’ X 1’ 2 x 10’ X 1’

• Série de jets de 7 m : Voir article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales
• Organisation de tournois : Voir articles 3.4 du règlement général des compétitions nationales
• Pour tout cas non prévu, la COC déterminera les temps de jeu à appliquer

Article	90	:	Délégués	territoriaux	officiel
Les commissions d’organisation des compétitions s’assurent du bon déroulement de celles-ci. 
À cette fin, elles ont la possibilité de désigner, à leur initiative ou sur la demande d’un club (attention la demande devra être faite au  minimum 15 jours avant le match 
concerné), un délégué officiel. 
Les délégués désignés par la commission d’organisation des compétitions, à la demande des clubs, sont à la charge des clubs demandeurs. Le délégué officiel remplit 
un rôle d’accompagnateur. À cet égard il doit adresser dans les 48 heures un rapport à la commission d’organisation des compétitions compétente, quelles que soient les 
conditions dans lesquelles s’est déroulée la rencontre. Une place lui est réservée à la table de marque. Le délégué officiel ne peut se substituer à un accompagnateur de 
juge-arbitre jeune ou à un juge-superviseur d’arbitre. 
En aucun cas, le délégué officiel ou tout autre officiel ou tout élu ne peut intervenir sur le déroulement d’une rencontre. Les juges-arbitres restent seuls responsables 
de la direction du jeu. 
Le délégué fait l’objet d’un défraiement (indemnité forfaitaire et forfait kilométrique) selon les barèmes votés en assemblée générale régionale chaque saison ou par 
le bureau directeur hors assemblée générale. Ce défraiement est à la charge du club sanctionné (dans le cas d’un huis clos), du club demandeur ou de l’instance 
organisatrice (en cas de désignation d’un délégué à l’initiative de la commission d’organisation des compétitions). 
Toute demande de délégué officiel devra être faite au minimum 15 jours avant le match concerné. 

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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D – Équipes réserves
3.	Accession	en	régional	(aménagement	exceptionnel)

L’équipe 1B évoluant au plus haut niveau départemental doit présenter sur chaque feuille de match : 
– 3 2 joueurs minimum de 17 à 23 ans en masculins ;
– 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans en féminins.

Le non-respect de cette obligation entraîne l’impossibilité d’accéder au niveau régional.

3.	Accession	en	régional
L’équipe 1B évoluant au plus haut niveau départemental doit présenter sur chaque feuille de match : 

– 3 joueurs minimum de 17 à 23 ans en masculins ;
– 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans en féminins.

Le non-respect de cette obligation entraîne l’impossibilité d’accéder au niveau régional.

5.	Dispositions	particulières	concernant	les	équipes	masculines	(obligations	jeunes	nés	entre	1999	et	2005,	aménagement	exceptionnel)
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national masculin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 5 3 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 2 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat honneur a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 2 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.

5.	Dispositions	particulières	concernant	les	équipes	masculines	(obligations	jeunes	nés	entre	2000	et	2006)
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national masculin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 5 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat honneur a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 joueurs minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.

6.	Dispositions	particulières	concernant	les	équipes	féminines	(obligations	jeunes	nés	entre	1999	et	2005,	aménagement	exceptionnel)
• L’équipe réserve évoluant en championnat N3 régional a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 3 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national féminin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière

6.	Dispositions	particulières	concernant	les	équipes	féminines	(obligations	jeunes	nés	entre	2000	et	2006)
• L’équipe réserve évoluant en championnat N3 régional a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national féminin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière

retour du règlement pour la saison 2022-2023

retour du règlement pour la saison 2022-2023

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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TITRE 3 – CHAMPIONNATS ADULTES

D – Championnats masculins (plus de 16 ans)
1.	Pré-nationale
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

1 poule de 6 en play-
offs en matches A/R 

(1-2-3)
&

2 poules de 5 en 
play-downs A/R

(4-5 & 6-7-8)
+

1 barrage pour 
déterminer les des-
centes si nécessaire

1 poule de 6 en play-
offs en matches A/R 

(1-2-3)
&

2 poules de 5 en 
play-downs A/R

(4-5 & 6-7-8)
puis établissement 

d’un classement 
suivant l’article 

107.4 pour détermi-
ner les montées et 

descentes

play-offs / 
play-downs

par 2
en matches A/R

play-offs / 
play-downs

par 2
en matches A/R

1/2 finales croisées 
en A/R pour la 

montée
+

finales pour le titre 
& les montées si 

nécessaire
& 

matches de classe-
ment en A/R
(3-4-5-6-7-8)

finales de classe-
ment en A/R

finales sur terrain 
neutre pour le titre 
& pour les montées 
et les descentes si 

nécessaire 

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-
ner les montées et 

descentes

2.	Excellence
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

2 poules de 6 en 
play-offs en matches 

A/R (1-2-3)
&

4 poules de 4 en 
matches A/R

pour le niveau bas 
(4-6 & 5-7)

+
finale sur terrain 

neutre pour le titre 
et les descentes si 

nécessaire

2 poules de 6 en 
play-offs en matches 

A/R (1-2-3)
&

4 poules de 4 en 
matches A/R

(4-5-6-7 de poules 
différentes)

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

2 poules play-offs en 
matches A/R (1-2)

+ finale pour le titre 
sur terrain neutre

&
4 poules de 5 sur 4 
matches secs (3 & 7 
de la même poule 
+ 4-5-6 de poules 

différentes)
puis

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

2 poules play-offs en 
matches A/R (1-2)

&
1 poule avec les 3es 

en matches secs
&

4 poules de 4 sur 
3 matches secs 

(4-5-6-7 de poules 
différentes)

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

1/2 finales croisées 
en A/R pour les 1ers

+
finales sur terrain 

neutre pour le titre 
& les montées si 

nécessaire
& 

matches de classe-
ment en A/R

(2-3-4-5-6-7) entre 2 
poules

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

1/2 finales sur 
terrain neutre pour 

les 1ers

+
finales sur terrain 

neutre pour le titre 
& les montées si 

nécessaire
& 

matches de classe-
ment en A/R

(2-3-4-5-6-7) entre 2 
poules

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

tournoi à 4 sur 
terrain neutre pour 
le titre & pour les 

montées et les des-
centes si nécessaire 

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-
ner les montées et 

descentes

3.	Honneur
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

3 poules de 4 en 
play-offs en matches 

A/R (1-2)
+

tournoi à 3 pour 
le titre sur terrain 

neutre
&

3 poules de 6 en 
play-downs en 
matches A/R
(3-4-5-6-7-8)

+
barrage en 

tournoi à 3 sur 
terrain neutre pour 

les descentes si 
nécessaire

3 poules de 4 en 
play-offs en matches 

A/R (1-2)
+

tournoi à 3 pour 
le titre sur terrain 

neutre
&

3 poules de 6 en 
play-downs en 
matches A/R
(3-4-5-6-7-8)

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

play-offs / play-
downs par 2 en 

matches A/R sur 3 
poules par niveau

+
finales à 3 sur 
terrain neutre

pour le titre, les 
montées si néces-

saire & les descentes 
si nécessaire

play-offs / play-
downs par 2 en 

matches A/R sur 3 
poules par niveau

puis
établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

1/2 finales en A/R 
(1-2)

+
finales à 3 sur 

terrain neutre pour 
le titre & finales de 
classement en A/R

(3-4-5-6-7-8)
+

barrage à 3 sur 
terrain neutre pour 

les descentes si 
nécessaire

2 tournois à 3 pour 
les 1ers

sur terrain neutre
+

finales sur terrain 
neutre pour le titre 

& les montées si 
nécessaire

& 
matches de classe-

ment en A/R
(2-3-4-5-6-7) entre 2 

poules
puis

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour déter-

miner 
 les descentes

2 tournois à 3
+ 

finales sur terrain 
neutre sur le 

même week-end 
pour le titre & 

pour les montées 
si nécessaire et 
les descentes si 

nécessaire 

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-
ner les montées et 

descentes
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B – Championnats féminins (plus de 16 ans) 
1.	N3	Régionale
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

1 poule de 6 en 
play-offs A/R 

(1-2-3)
&

2 poules de 5 en 
play-downs A/R

(4-5 & 6-7-8)
+

1 barrage pour 
déterminer les des-
centes si nécessaire

1 poule de 6 en 
play-offs A/R 

(1-2-3)
&

2 poules de 5 en 
play-downs A/R

(4-5 & 6-7-8)
puis

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-

ner les descentes

play-offs /  
play-downs

par 2 
en matches A/R

play-offs /  
play-downs

par 2 
en matches A/R

1/2 finales croisées 
en A/R (1-2)

+
finales sur terrain 

neutre pour le titre 
& les montées si 

nécessaire
& 

matches de classe-
ment en A/R
(3-4-5-6-7-8)

finales de classe-
ment en A/R

tournoi à 4 sur 
terrain neutre pour 
le titre & pour les 

montées et les des-
centes si nécessaire 

établissement d’un 
classement général 

suivant l’article 
107.4 pour détermi-
ner les montées et 

descentes

2.	 Pré-nationale
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 10 dates 
disponibles

si 8 dates 
disponibles

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

2 poules de 6 en 
A/R pour le niveau haut 

(1-2-3)
&

2 poules de 6 en A/R
pour le niveau bas (4-5-6)

play-offs / play-downs par 3 en A/R
sur 2 poules par niveau

+
finales de classement en A/R

play-offs / play-downs par 3 en A/R
sur 2 poules par niveau

+
finale sur terrain neutre pour le 

titre
& matches de classement sur 

terrain neutre pour les montées 
si nécessaire et les descentes si 

nécessaire

play-offs / play-downs par 3 en A/R
sur 2 poules par niveau 

puis
établissement d’un classement 

général suivant l’article 107.4 pour 
déterminer les descentes

play-offs / play-downs par 2 en A/R
sur 2 poules par niveau

+
finale sur terrain neutre pour le 

titre
& matches de classement sur 

terrain neutre pour les montées 
si nécessaire et les descentes si 

nécessaire

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

play-offs / play-downs par 2 en A/R
sur 2 poules par niveau

puis
établissement d’un classement 

général suivant l’article 107.4 pour 
déterminer les descentes

1/2 finales en A/R pour les 1ers

+
finale sur terrain neutre 

pour le titre 
& 

matches de classement en A/R
(2-3-4-5-6) entre 2 poules

puis
établissement d’un classement 

général suivant l’article 107.4 pour 
déterminer les descentes

1/2 finales sur terrain neutre 
pour les 1ers

+
finale sur terrain neutre 

pour le titre 
& 

matches de classement en A/R
(2-3-4-5-6) entre 2 poules

puis
établissement d’un classement 

général suivant l’article 107.4 pour 
déterminer les descentes

tournoi à 4 sur terrain neutre pour 
le titre & pour les montées et les 

descentes si nécessaire 

établissement d’un classement 
général suivant l’article 107.4 

pour déterminer les montées et 
descentes

3.	 Excellence
Aménagement	suivant	le	contexte	sanitaire

À la fin de la 1re phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 1, la 
COC déterminera si une deuxième phase pourra être jouée comme définie dans les tableaux ci-dessous :

si 10 dates 
disponibles

si 8 dates 
disponibles

si 7 dates 
disponibles

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

2 poules de 10 en 
play-offs / play-downs en A/R

puis
établissement d’un classement 

général suivant l’article 107.4 pour 
déterminer les descentes

2 poules de 4 en 
A/R pour le niveau haut 

(1-2)
+ 

finales de classement en A/R pour 
les 2 premiers

&
2 poules de 6 en play-downs en 
A/R pour le pour le niveau bas 

(3-4-5)
+

barrage entre les 2 derniers du 
niveau haut et les 2 premiers du 

niveau bas pour les descentes

1/4 de finale croisés en A/R (1-2)
puis

1/2 finales en AR & finale A/R avec 
les vainqueurs

+
1/4 de finale croisés en A/R (3-4)

+
(1/4 en A/R, 1/2 en AR et finales 
pour les perdants du niveau haut 
et gagnant du niveau bas pour les 

descentes)
&

1 poule de 4 en A/R (5)

1/4 de finale croisés en A/R (1-2)
puis

1/2 finales en AR & finale A/R avec 
les vainqueurs

+
1/4 de finale croisés en A/R (3-4)

+
(1/4 en A/R, 1/2 en AR et finales 
pour les perdants du niveau haut 
et gagnant du niveau bas pour les 

descentes)
&

1 poule de 4 en A/R (5)

1/4 de finale croisés en A/R (1-2)
puis

1/2 finales en AR
&

finale sur terrain neutre avec les 
vainqueurs

+
1/4 de finale croisés en A/R (3-4)

+
(1/4 en A/R, 1/2 et finales pour 
les perdants du niveau haut et 
gagnant du niveau bas pour les 

descentes)
&

1/2 finales A/R & finale A/R (5)



LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE – 5 JUIN 2021

33 projet de la commission sportive

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

si 0 dates 
disponibles

1/4 de finale croisés en A/R (1-2)
puis

1/2 finales en AR
&

finale A/R
+

1/4 de finale croisés en A/R (3-4)
+

(1/4, 1/2 et finales pour les per-
dants du niveau haut et gagnant 

du niveau bas pour les descentes)
&

1/2 finales A/R & finale A/R (5)

1/2 finales en A/R pour les 1ers

+
finale sur terrain neutre 

pour le titre 
& 

matches de classement en A/R
(2-3-4-5) entre 2 poules

+
finales sur terrain neutre pour 
les montées si nécessaire et les 

descentes si nécessaire

1/2 finales sur terrain neutre 
pour les 1ers et pour les descentes 

si nécessaire
 +

finale sur terrain neutre 
pour le titre, les montées si néces-
saire et les descentes si nécessaire

& 
matches de classement en A/R

(2-3-4-5) entre 2 poules
puis

établissement d’un classement 
général suivant l’article 107.4 pour 

déterminer les descentes

tournoi à 4 sur terrain neutre 
pour le titre & pour les montées 
si nécessaire et les descentes si 

nécessaire 

établissement d’un classement 
général suivant l’article 107.4 

pour déterminer les montées et 
descentes

TITRE 4 – CHAMPIONNATS JEUNES

D – Championnat de France moins de 18 ans masculins de la saison 2022-2023
1. Mode de qualification

Attention : lorsqu’un club évoluant en championnat de France moins de 18 ans masculins finit dans une position permettant à la ligue de conserver une place en 
championnat de France moins de 18 ans la saison suivante, la place est acquise pour la ligue Île-de-France, et non pas pour le club lui-même.
Chaque saison, la ligue IDF aura le droit à 1 ou 2 places en fonction du nombre de licenciés dans la catégorie et déterminé par la COC fédérale.

2. Mode d’attribution des places dans l’ordre :
a. Une place attribuée à un comité non représenté en championnat de France moins de 18 pour la saison 2022-2023 comme définie au point 1 à condition que le 

club ou la convention évolue en moins de 16 ans élite région et en moins de 18 région (ou national) sur l’année 2021-2022.
 Dans le cas où deux ou plusieurs comités seraient concernés, un barrage aura lieu entre eux pour déterminer l’équipe qui évoluera en championnat de France 

pour la saison 2022-2023.
 Dans le cas où tous les comités sont déjà représentés comme prévu au point 1, cette place sera directement reversée directement au point b.
 Attention, dans l’éventualité que l’équipe seule représentante de son département perd sa place en championnat de France en finissant dans les places des-

cendantes suivant le règlement fédéral (à condition que la saison soit complète) et ce sur deux années consécutives, le comité concerné ne pourra pas attribuer 
sa place d’ayant droit pour la saison N+1 et ces équipes devront passer par le barrage comme définie au point 2 (les descentes administratives pour raison du 
quota maximum du nombre d’équipe en championnat de France ne sera pas pris en compte).

b. La ou les places restantes en championnat de France moins de 18 pour la saison 2022-2023 comme définie au point 1 et au point 2.a sera ou seront attribués 
par un barrage, les équipes non qualifiées au point 2.a pourront prendre part à ce barrage.

 Pour participer aux barrages de championnat de France moins de 18 ans pour la saison 2022-2023, un club ou une convention doit, soit avoir participé au 
championnat de France sur la saison 2021-2022, soit avoir évolué en moins de 16 élite région sur la saison N ou soit avoir 10 joueurs de moins de 17 ans (2005) 
ayant participé un minimum de 6 matchs en championnat moins de 18 régional élite sur la saison 2021-2022.

D – Championnat de France moins de 18 ans masculins de la saison N+1
1. Mode de qualification

Attention : lorsqu’un club évoluant en championnat de France moins de 18 ans masculins finit dans une position permettant à la ligue de conserver une place en 
championnat de France moins de 18 ans la saison suivante, la place est acquise pour la ligue Île-de-France, et non pas pour le club lui-même.
Chaque saison, la ligue IDF aura le droit à 1 ou 2 places en fonction du nombre de licenciés dans la catégorie et déterminé par la COC fédérale.

2. Mode d’attribution des places dans l’ordre :
a. Une place attribuée à un comité non représenté en championnat de France moins de 18 pour la saison N+1 comme définie au point 1 en respectant les condi-

tions suivantes :
– soit 10 joueurs de moins de 17 ans ayant participé à un minimum de 8 matchs en championnat élite moins de 18 régional soit en terminant dans les 4 pre-

mières places en championnat excellence régional ou soit en championnat national  sur la saison N.
– soit être qualifié en championnat moins de 15 ans élite régional ET en moins de 18 ans région ou national sur la saison N.

 Dans le cas où deux ou plusieurs comités seraient concernés, un barrage aura lieu entre eux pour déterminer l’équipe qui évoluera en championnat de France 
pour la saison N+1.

 Dans le cas où tous les comités sont déjà représentés comme prévu au point 1, cette place sera directement reversée directement au point b.

 Attention, dans l’éventualité que l’équipe seule représentante de son département perd sa place en championnat de France en finissant dans les places des-
cendantes suivant le règlement fédéral (à condition que la saison soit complète) et ce sur deux années consécutives, le comité concerné ne pourra pas attribuer 
sa place d’ayant droit pour la saison N+1 et ces équipes devront passer par le barrage comme définie au point 2 (les descentes administratives pour raison du 
quota maximum du nombre d’équipe en championnat de France ne sera pas pris en compte).

b. La ou les places restantes en championnat de France moins de 18 pour la saison N+1 comme définie au point 1 et au point 2.a sera ou seront attribués par un 
barrage, les équipes non qualifiées au point 2.a pourront prendre part à ce barrage.

 Pour participer aux barrages de championnat de France moins de 18 ans pour la saison N+1, un club ou une convention doit soit avoir participé au championnat 
de France de la saison N, soit avoir 10 joueurs de moins de 17 ans ayant participé un minimum de 8 matches en championnat moins de 18 régional soit en 
championnat moins de 18 régional élite ou soit en terminant dans les 4 premières places en championnat excellence régional sur la saison N.

retour du règlement pour la saison 2022-2023



LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE – 5 JUIN 2021

34 projet de la commission sportive

E – Championnat de France moins de 17 ans féminins de la saison 2022-2023
1. Mode de qualification

Attention : lorsqu’un club évoluant en championnat de France moins de 17 ans féminins finit dans une position permettant à la ligue de conserver une place en cham-
pionnat de France moins de 17 ans la saison suivante, la place est acquise pour la ligue Île-de-France, et non pas pour le club lui-même.

Mode d’attribution des places dans l’ordre :
a. Le vainqueur (et uniquement le vainqueur) du championnat élite région moins de 16 ans de la saison 2021-2022 est qualifié pour le championnat de France de 

la saison 2022-2023 (place d’ayant droit de l’IDF) (soit 1 place).
b. Une équipe ayant évolué en championnat de France moins de 17 sur l’année N et qui permet à la ligue IDF de conserver la place en championnat de France 

moins de 17 pour l’année 2022-2023 sera automatiquement qualifié en championnat de France moins de 17 ans sur l’année 2022-2023 à condition que son 
équipe évolue également en championnat moins de 16 ans ou à défaut termine dans les 2 premières places du plus haut niveau départemental moins de 14 
sur la saison 2021-2022.

c. Une place est attribuée à un comité non représenté en championnat de France moins de 17 pour l’année 2022-2023 à la condition que l’équipe présentée évolue 
en championnat moins de 16 ans région sur la saison 2021-2022.

 Attention, dans l’éventualité que l’équipe seule représentante de son département fait perd une place à la ligue IDF en championnat de France en finissant 
dans les places descendantes suivant le règlement fédéral (à condition que la  saison soit complète) et ce sur deux années consécutives, le comité concerné 
ne pourra pas attribuer sa place d’ayant droit pour la saison N+1 et ces équipes devront passer par le barrage comme définie au point 2.(les descentes admi-
nistratives pour raison du quota maximum du nombre d’équipe en championnat de France ne sera pas pris en compte).

d. Les places restantes seront alors disputées par une compétition sportive à définir par la COC IDF comme définies au point 2.
2. Critères à respecter pour inscription aux barrages championnat de France moins de 17 ans :

a. Pour participer aux barrages de championnat de France moins de 17 ans pour la saison 2022-2023, il faut, soit avoir participé au championnat de France moins 
de 17 de la saison 2021-2022, soit avoir participé au championnat régional moins de 16 ans élite de la saison 2021-2022.

b. La COC territoriale IDF pourra refuser – sur avis motivé – l’engagement des équipes présentées.

E – Championnat de France moins de 17 ans féminins de la saison N+1
1. Mode de qualification

Attention : lorsqu’un club évoluant en championnat de France moins de 17 ans féminins finit dans une position permettant à la ligue de conserver une place en cham-
pionnat de France moins de 17 ans la saison suivante, la place est acquise pour la ligue Île-de-France, et non pas pour le club lui-même.

Mode d’attribution des places dans l’ordre :
a. Le vainqueur (et uniquement le vainqueur) du championnat élite région moins de 15 ans de la saison N est qualifié pour le championnat de France de la saison 

N+1 (place d’ayant droit de l’IDF) (soit 1 place).
b. Une équipe ayant évolué en championnat de France moins de 17 sur l’année N et qui permet à la ligue IDF de conserver la place en championnat de France 

moins de 17 pour l’année N+1 sera automatiquement qualifié en championnat de France moins de 17 ans sur l’année N+1 à condition que son club (ou entente) 
évolue également en championnat élite moins de 15 ans ou à défaut termine dans les 3 premières places du niveau excellence régional moins de 15 sur la 
saison N.

c. Une place est attribuée à un comité non représenté en championnat de France moins de 17 pour l’année N+1 à la condition que l’équipe présentée évolue en 
championnat élite moins de 15 ans sur la saison N.

 Attention, dans l’éventualité que l’équipe seule représentante de son département fait perd une place à la ligue IDF en championnat de France en finissant 
dans les places descendantes suivant le règlement fédéral (à condition que la  saison soit complète) et ce sur deux années consécutives, le comité concerné 
ne pourra pas attribuer sa place d’ayant droit pour la saison N+1  et ces équipes devront passer par le barrage comme définie au point 2.(les descentes admi-
nistratives pour raison du quota maximum du nombre d’équipe en championnat de France ne sera pas pris en compte).

d. Les places restantes seront alors disputées par une compétition sportive à définir par la COC IDF comme définies au point 2.
2. Critères à respecter pour inscription aux barrages championnat de France moins de 17 ans :

a. Pour participer aux barrages de championnat de France moins de 17 ans pour la saison N+1, il faut, soit avoir participé au championnat de France de la saison 
N, soit avoir participé au championnat régional moins de 15 ans élite de la saison N.

b. La COC territoriale IDF pourra refuser – sur avis motivé – l’engagement des équipes présentées.
c. La commission vérifiera chaque année que les entraîneurs diplômés désignés par les clubs soient bien ceux officiant sur les rencontres, tout manquement 

pourra être sanctionné de non-autorisation à la participation la saison suivante.

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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F – Championnat régional moins de 18 ans masculins 2021-2022

1re phase 
délayages départementaux

2e phase
barrages régionaux
(par tirage au sort)

3e phase
délayages régionaux 

(en fonction des tirages et des résultats des barrages)

4e phase
championnats régionauux 

(répartition équilibrée)

organisation
départementale

8 poules de 2
sur matches A/R

6 pouules de 4
sur 3 matches secs

2 poules élite
2 poules excellence

date limite
17/10/2021

23-24/10/2021 &
6-7/11/21 13-14/11/21, 20-21/11/21 & 27-28/11/21 à partir de décembre

composition résultats

4 clubs classés de 1 à 4 par comité

è

poule A poule B

è

poule A poule B

è

élite A élite B
1er 1er 1 1 1 1

les équipes classées 1 et 2 sont qualifiées en région 2e 2e 2 2 2 2

tirage au sort pour déterminer les poules : 
 • les vainqueurs sont qualifées en région 

• les perdants retournent en championnat départemental

2e 2e 3 3 3 3
bar bar 4 4 4 4

5 5
poule C poule D poule C poule D 6 6

barrage 1 barrage 2 barrage 3 barrage 4 1er 1er 1 1 finalités en fonction des 
dates restantes3e 3e 3e 3e 2e 2e 2 2

4e 4e 4e 4e 2e 2e 3 3
bar bar 4 4 ex. A ex. B

barrage 5 barrage 6 barrage 7 barrage 8 1 1
3e 3e 3e 3e poule E poule F poule E poule F 2 2
4e 4e 4e 4e 1er 1er 1 1 3 3

1er 1er 2 2 4 4

Composition des poules comprenant chacune 2 premiers de comité
un tirage au sort sera effectué par la COC territoriale pour déter-
miner les 4 départements concernés ; ces poules seront complé-
tées par les 2 meilleurs barragistes et 2 autres barragistes parmi 
les 6 restants (phase 2)

è
bar bar 3 3 5 5
bar bar 4 4 6 6

finalités en fonction des 
dates restantesqualifiés en élite

qualifiés en excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence
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F – Championnat régional moins de 18 ans masculins

1re phase
brassages départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

è

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
xxxx

4 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

8 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite géo. 
2 championnats excellence géo.

week-end du xxxx week-ends du xxxx rentrée des vacances 
de la Toussaint

6 clubs classés de 1 à 6 
par comité

è

poule H1 poule H2

è

poule 1 poule 2 élite A exc A

1 1 1 1 1 1

3 à 6 
en 

poule 
basse

1 à 2 
en 

poule 
haute

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4

5 5

poule H3 poule H4 poule 3 poule 4 6 6

1 1 1 1 7 7

2 2 2 2 8 8

3 3 3 3

tête de série 4 4 4 4 élite B exc B

ê
1 1

poule 5 poule 6 2 2

poule B1 poule B2 poule B3 poule B4

è

1 1 3 3

1 1 1 1 2 2 4 4

2 2 2 2 3 3 5 5

3 3 3 3 4 4 6 6

4 4 4 4 7 7

poule 7 poule 8 8 8

poule B5 poule B6 poule B7 poule B8 1 1
ê ê1 1 1 1 2 2

2 2 2 2 3 3 finalités sur un site sur une journée

3 3 3 3 4 4

4 4 4 4
champion 

IDF
champion 
excellencequalification des 1er et 2e en cham-

pionnat élite
seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux délayages régionaux, 

les autres retournent en département qualification des 3e et 4e en cham-
pionnat excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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G – Championnat régional moins de 18 ans féminines 2021-2022

1re phase 
délayages départementaux

2e phase
barrages régionaux
(par tirage au sort)

3e phase
délayages régionaux 

(en fonction des tirages et des résultats des barrages)

4e phase
championnats régionauux 

(répartition équilibrée)

organisation
départementale

8 poules de 2
sur matches A/R

6 poules de 4
sur 3 matches secs

2 poules élite
2 poules excellence

date limite
17/10/2021

23-24/10/2021 &
6-7/11/21 13-14/11/21, 20-21/11/21 & 27-28/11/21 à partir de décembre

composition résultats

4 clubs classés de 1 à 4 par comité

è

poule A poule B

è

poule A poule B

è

élite A élite B
1er 1er 1 1 1 1

les équipes classées 1 et 2 sont qualifiées en région 2e 2e 2 2 2 2

tirage au sort pour déterminer les poules : 
 • les vainqueurs sont qualifées en région 

• les perdants retournent en championnat départemental

2e 2e 3 3 3 3
bar bar 4 4 4 4

5 5
poule C poule D poule C poule D 6 6

barrage 1 barrage 2 barrage 3 barrage 4 1er 1er 1 1 finalités en fonction des 
dates restantes3e 3e 3e 3e 2e 2e 2 2

4e 4e 4e 4e 2e 2e 3 3
bar bar 4 4 ex. A ex. B

barrage 5 barrage 6 barrage 7 barrage 8 1 1
3e 3e 3e 3e poule E poule F poule E poule F 2 2
4e 4e 4e 4e 1er 1er 1 1 3 3

1er 1er 2 2 4 4

Composition des poules comprenant chacune 2 premiers de comité
un tirage au sort sera effectué par la COC territoriale pour déter-
miner les 4 départements concernés ; ces poules seront complé-
tées par les 2 meilleurs barragistes et 2 autres barragistes parmi 
les 6 restants (phase 2)

è
bar bar 3 3 5 5
bar bar 4 4 6 6

finalités en fonction des 
dates restantesqualifiés en élite

qualifiés en excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence
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G – Championnat régional moins de 18 ans féminines
1re phase

brassages 
départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
xxxxx

2 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

6 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite + 
PO/PD 

2 championnats excellence

week-end du xxxx week-ends du 
xxxx

rentrée des vacances 
de la Toussaint

5 clubs ou conven-
tions 

classés de 1 à 5 
par comité

è

les premiers en poules hautes

è

è

élite

élite A

1re 
phase

élite B

poule H1 poule H2 poule 1 poule 2 poule 3 1 1

1 1 tête de série 1 1 1 2 2

2 2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 3 4 4

4 4 4 4 4 5 5

6 6

les classés de 2 à 5 en poules basses
êpoule 4 poule 5 poule 6

poule B1 poule B2 poule 
B3 poule B4 1 1 1 2e phase : 

play-offs / play-downs

1 1 1 1 2 2 2

2 2 2 2 3 3 3

3 3 3 3 4 4 4

4 4 4 4 excellence

exc A

1re 
phase

exc B

poule B5 poule B6 poule 
B7 poule B8 1 1

1 1 1 1 qualification des 1er et 2e 
en championnat élite

2 2

2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 qualification des 3e et 4e  
en championnat excellence

4 4

4 4 4 4 5 5

6 6

seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux 
délayages régionaux, 

les autres retournent en département

ê

2e phase : 
play-offs / play-downs

Titre
Dans tous les cas cités dans les tableaux ci-dessus, un titre sera établi en fin de saison.
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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H – Championnat régional moins de 16 ans masculins 2021-2022

1re phase 
délayages départementaux

2e phase
barrages régionaux
(par tirage au sort)

3e phase
délayages régionaux 

(en fonction des tirages et des résultats des barrages)

4e phase
championnats régionauux 

(répartition équilibrée)

organisation
départementale

8 poules de 2
sur matches A/R

6 pouules de 4
sur 3 matches secs

2 poules élite
2 poules excellence

date limite
17/10/2021

23-24/10/2021 &
6-7/11/21 13-14/11/21, 20-21/11/21 & 27-28/11/21 à partir de décembre

composition résultats

4 clubs classés de 1 à 4 par comité

è

poule A poule B

è

poule A poule B

è

élite A élite B
1er 1er 1 1 1 1

les équipes classées 1 et 2 sont qualifiées en région 2e 2e 2 2 2 2

tirage au sort pour déterminer les poules : 
 • les vainqueurs sont qualifées en région 

• les perdants retournent en championnat départemental

2e 2e 3 3 3 3
bar bar 4 4 4 4

5 5
poule C poule D poule C poule D 6 6

barrage 1 barrage 2 barrage 3 barrage 4 1er 1er 1 1 finalités en fonction des 
dates restantes3e 3e 3e 3e 2e 2e 2 2

4e 4e 4e 4e 2e 2e 3 3
bar bar 4 4 ex. A ex. B

barrage 5 barrage 6 barrage 7 barrage 8 1 1
3e 3e 3e 3e poule E poule F poule E poule F 2 2
4e 4e 4e 4e 1er 1er 1 1 3 3

1er 1er 2 2 4 4

Composition des poules comprenant chacune 2 premiers de comité
un tirage au sort sera effectué par la COC territoriale pour déter-
miner les 4 départements concernés ; ces poules seront complé-
tées par les 2 meilleurs barragistes et 2 autres barragistes parmi 
les 6 restants (phase 2)

è
bar bar 3 3 5 5
bar bar 4 4 6 6

finalités en fonction des 
dates restantesqualifiés en élite

qualifiés en excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence
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H – Championnat régional moins de 15 ans masculins

1re phase
brassages départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

è

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
xxxx

4 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

8 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite géo. 
2 championnats excellence géo.

week-end du xxxx week-ends du xxxx rentrée des vacances 
de la Toussaint

6 clubs classés de 1 à 6 
par comité

è

poule H1 poule H2

è

poule 1 poule 2 élite A exc A

1 1 1 1 1 1

3 à 6 
en 

poule 
basse

1 à 2 
en 

poule 
haute

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4

5 5

poule H3 poule H4 poule 3 poule 4 6 6

1 1 1 1 7 7

2 2 2 2 8 8

3 3 3 3

tête de série 4 4 4 4 élite B exc B

ê
1 1

poule 5 poule 6 2 2

poule B1 poule B2 poule B3 poule B4

è

1 1 3 3

1 1 1 1 2 2 4 4

2 2 2 2 3 3 5 5

3 3 3 3 4 4 6 6

4 4 4 4 7 7

poule 7 poule 8 8 8

poule B5 poule B6 poule B7 poule B8 1 1
ê ê1 1 1 1 2 2

2 2 2 2 3 3 finalités sur un site sur une journée

3 3 3 3 4 4

4 4 4 4
champion 

IDF
champion 
excellencequalification des 1er et 2e en cham-

pionnat élite
seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux délayages régionaux, 

les autres retournent en département qualification des 3e et 4e en cham-
pionnat excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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I – Championnat régional moins de 16 ans féminines

1re phase 
délayages départementaux

2e phase
barrages régionaux
(par tirage au sort)

3e phase
délayages régionaux 

(en fonction des tirages et des résultats des barrages)

4e phase
championnats régionauux 

(répartition équilibrée)

organisation
départementale

8 poules de 2
sur matches A/R

6 pouules de 4
sur 3 matches secs

2 poules élite
2 poules excellence

date limite
17/10/2021

23-24/10/2021 &
6-7/11/21 13-14/11/21, 20-21/11/21 & 27-28/11/21 à partir de décembre

composition résultats

4 clubs classés de 1 à 4 par comité

è

poule A poule B

è

poule A poule B

è

élite A élite B
1er 1er 1 1 1 1

les équipes classées 1 et 2 sont qualifiées en région 2e 2e 2 2 2 2

tirage au sort pour déterminer les poules : 
 • les vainqueurs sont qualifées en région 

• les perdants retournent en championnat départemental

2e 2e 3 3 3 3
bar bar 4 4 4 4

5 5
poule C poule D poule C poule D 6 6

barrage 1 barrage 2 barrage 3 barrage 4 1er 1er 1 1 finalités en fonction des 
dates restantes3e 3e 3e 3e 2e 2e 2 2

4e 4e 4e 4e 2e 2e 3 3
bar bar 4 4 ex. A ex. B

barrage 5 barrage 6 barrage 7 barrage 8 1 1
3e 3e 3e 3e poule E poule F poule E poule F 2 2
4e 4e 4e 4e 1er 1er 1 1 3 3

1er 1er 2 2 4 4

Composition des poules comprenant chacune 2 premiers de comité
un tirage au sort sera effectué par la COC territoriale pour déter-
miner les 4 départements concernés ; ces poules seront complé-
tées par les 2 meilleurs barragistes et 2 autres barragistes parmi 
les 6 restants (phase 2)

è
bar bar 3 3 5 5
bar bar 4 4 6 6

finalités en fonction des 
dates restantesqualifiés en élite

qualifiés en excellence

Titre
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence
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I – Championnat régional moins de 15 ans féminines
1re phase

brassages 
départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
xxxxx

2 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

6 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite + 
PO/PD 

2 championnats excellence

week-end du xxxx week-ends du 
xxxx

rentrée des vacances 
de la Toussaint

5 clubs ou conven-
tions 

classés de 1 à 5 
par comité

è

les premiers en poules hautes

è

è

élite

élite A

1re 
phase

élite B

poule H1 poule H2 poule 1 poule 2 poule 3 1 1

1 1 tête de série 1 1 1 2 2

2 2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 3 4 4

4 4 4 4 4 5 5

6 6

les classés de 2 à 5 en poules basses
êpoule 4 poule 5 poule 6

poule B1 poule B2 poule 
B3 poule B4 1 1 1 2e phase : 

play-offs / play-downs

1 1 1 1 2 2 2

2 2 2 2 3 3 3

3 3 3 3 4 4 4

4 4 4 4 excellence

exc A

1re 
phase

exc B

poule B5 poule B6 poule 
B7 poule B8 1 1

1 1 1 1 qualification des 1er et 2e 
en championnat élite

2 2

2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 qualification des 3e et 4e  
en championnat excellence

4 4

4 4 4 4 5 5

6 6

seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux 
délayages régionaux, 

les autres retournent en département

ê

2e phase : 
play-offs / play-downs

Aménagement suivant le contexte sanitaire
À la fin de la 3e phase, suivant le nombre de dates restantes dans le calendrier en fonction de la situation sanitaire en France et la dernière journée de la phase 3, la 
COC déterminera si une 4e phase pourra être jouée comme définie dans le tableau ci-dessous :

si 6 dates 
disponibles

si 5 dates 
disponibles

si 4 dates 
disponibles

si 3 dates 
disponibles

si 2 dates 
disponibles

si 1 dates 
disponibles

play-offs / play-downs 
par 3 en A/R

play-offs / play-downs 
par 2 en A/R

play-offs / play-downs 
par 2 en A/R

1/2 finales croisées 
en A/R (1-2)

+
finale pour le titre
sur terrain neutre

&
matches de classement 

en A/R (3-4-5-6)

finales de classement
en A/R

finale pour le titre
sur terrain neutre

Titre
Dans tous les cas cités dans les tableaux ci-dessus, un titre sera établi en fin de saison.
L’équipe classée à la première place entre les deux poules élite sera déclarée championne d’Île-de-France et accédera au championnat de France moins de 17 ans 
pour la saison N+1
L’équipe classée à la première place entre les deux poules excellence sera déclarée championne d’excellence

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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J – Challenge régional moins de 14 ans masculins & féminines
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe vainqueur de la finale sera déclarée championne de ligue.
À noter : les finalités masculines et féminines se jouent sur un même site le même jour.

Formule de jeu
Formule de jeu adapté suivant le règlement prévu par l’ETR. Les règles aménagées seront présentées en septembre en concertation 
avec tous les acteurs.

Règle	de	participation
Un joueur(se) participant au challenge régional ne pourra participer à aucune autre rencontre dans une autre catégorie en championnat durant la semaine : dans le 
cas du non respect de cette règle, le club (ou convention) fautif sera immédiatement éliminé du challenge moins 13 masculins ou féminins. Le club (ou convention) 
immédiatement classé derrière dans la même poule sera repêché à condition qu’il respecte les règlements fédéraux et régionaux.

Challenge	à	46	équipes*	

CHALLENGE RÉGIONAL MOINS DE 14 ANS MASCULINS & FÉMININS

75
4 clubs

77
6 clubs

78
6 clubs

91
6 clubs

92
6 clubs

93
6 clubs

94
6 clubs

95
6 clubs

dans
dpts

30 équipes réparties en 10 poules de 3 (les 2 meilleures équipes classées de chaque département sont exemptées)

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 20 qualifiés
1re 

journée

36 équipes (les 20 équipes du 1er tour + les 16 équipes exempts) réparties en 12 poules de 3

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 24 qualifiés
2e 

journée

24 équipes réparties en 6 poules de 4 équipes

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 12 qualifiés
3e 

journée

12 équipes réparties en 4 poules de 3 équipes

Seul le premier de chaque poule est qualifié pour le tour suivant, soit 4 qualifiés
4e 

journée

1/2 FINALES 
Les 4 équipes restantes

5e 
journée

FINALE 6e 
journée

* Dans l’éventualité où un comité ne pourrait pas fournir la totalité de ses équipes pour les délayages régionaux jeunes, les places vacantes seront proposées, dans l’ordre, aux comités 
ayant le plus grand nombre de licenciés de la catégorie d’âge concernée, décompte arrêté à la date de la dernière assemblée générale de la ligue Île-de-France.

Organisation	de	la	5e	journée	:
Match 1 : 1/2 finale croisée féminine
Match 2 : 1/2 finale croisée féminine
Match 3 : 1/2 finale croisée masculine
Match 4 : 1/2 finale croisée masculine

Organisation	de	la	6e	journée	:
Match 1 : finale féminine
Match 2 : finale masculine
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J – Challenge régional moins de 13 ans masculins & féminines
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe vainqueur de la finale sera déclarée championne de ligue.
À noter : les finalités masculines et féminines se jouent sur un même site le même jour.

Formule de jeu
Formule de jeu adapté suivant le règlement prévu par l’ETR. Les règles aménagées seront présentées en septembre en concertation 
avec tous les acteurs.

Règle	de	participation
Un joueur(se) participant au challenge régional ne pourra participer à aucune autre rencontre dans une autre catégorie en championnat durant la semaine : dans le 
cas du non respect de cette règle, le club (ou convention) fautif sera immédiatement éliminé du challenge moins 13 masculins ou féminins. Le club (ou convention) 
immédiatement classé derrière dans la même poule sera repêché à condition qu’il respecte les règlements fédéraux et régionaux.

Challenge	à	46	équipes*	

CHALLENGE RÉGIONAL MOINS DE 13 ANS MASCULINS & FÉMININS

75
4 clubs

77
6 clubs

78
6 clubs

91
6 clubs

92
6 clubs

93
6 clubs

94
6 clubs

95
6 clubs

dans
dpts

30 équipes réparties en 10 poules de 3 (les 2 meilleures équipes classées de chaque département sont exemptées)

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 20 qualifiés
1re 

journée

36 équipes (les 20 équipes du 1er tour + les 16 équipes exempts) réparties en 12 poules de 3

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 24 qualifiés
2e 

journée

24 équipes réparties en 6 poules de 4 équipes

les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés pour le tour suivant, soit 12 qualifiés
3e 

journée

12 équipes réparties en 4 poules de 3 équipes

Seul le premier de chaque poule est qualifié pour le tour suivant, soit 4 qualifiés
4e 

journée

1/2 FINALES 
Les 4 équipes restantes

5e 
journée

FINALE 6e 
journée

* Dans l’éventualité où un comité ne pourrait pas fournir la totalité de ses équipes pour les délayages régionaux jeunes, les places vacantes seront proposées, dans l’ordre, aux comités 
ayant le plus grand nombre de licenciés de la catégorie d’âge concernée, décompte arrêté à la date de la dernière assemblée générale de la ligue Île-de-France.

Organisation	de	la	5e	journée	:
Match 1 : 1/2 finale croisée féminine
Match 2 : 1/2 finale croisée féminine
Match 3 : 1/2 finale croisée masculine
Match 4 : 1/2 finale croisée masculine

Organisation	de	la	6e	journée	:
Match 1 : finale féminine
Match 2 : finale masculine

retour du règlement pour la saison 2022-2023
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TITRE 5 – COUPE DE LA LIGUE 
RÈGLEMENT PARTICULIERS

Article 1 – La coupe de la ligue
Organisée par la ligue Île-de-France, la coupe de la ligue est ouverte à tous les clubs du territoire évoluant en championnat régional ou départemental, en règle avec 
la ligue et leur comité départemental et concerne les catégories plus de 16 ans masculines et plus de 16 ans féminines.

Article 2 – Règle de participation
Un club évoluant en championnat régional ou départemental masculin ou féminin pourra engager une équipe en coupe de la ligue des régionaux et départementaux.
Chaque club ne peut engager qu’une seule équipe en coupe de la ligue des clubs régionaux et départementaux.
Tout joueur ou toute joueuse ayant participé à 6 matches en championnat de France (adulte) ne pourra plus évoluer en coupe de la ligue des régionaux.
Les joueurs ou joueuses ayant évolué pour leur club en championnat peuvent participer à un match en coupe de la ligue sur le même week-end. 

Article 3 – Conclusion
Les conclusions de match sont à établir sur Gest’hand. Les dérogations ne seront accordées que par la COC de la ligue.

Article 4 – Arbitrage
En cas d’arbitrage officiel, les indemnités d’arbitrage seront réglées par le club recevant.
Si aucun arbitre officiel n’est désigné, il convient d’appliquer les dispositions stipulées dans le code d’arbitrage.

Article 5 – Durée des rencontres
La durée des rencontres est fixée comme suit : 2 x 30 minutes (repos 10 minutes), sauf pour les ¼ de finale et les ½ finales, disputés le même jour en 2 x 25 mn.
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire : épreuve des tirs au but dans les conditions prévues au 3.3.6. du règlement général des compétitions nationales. 

Article 6 – FdMe
La feuille de match électronique sera établie avec soin et précision.
Chaque équipe pourra inscrire un maximum de 14 joueurs sur la feuille de match électronique.
Toutes les licences seront autorisées sauf les licences de type C.

Article 7 – Phases de la coupe de la ligue 
La coupe de la ligue des régionaux et départementaux se déroulera sur 4 phases :

– phase départementale concernant les 1/128e et 1/64e de finales qui seront à jouer avant les vacances de la Toussaint ;
– phase entre départements limitrophes concernant les 1/32e de finales qui seront à jouer avant les vacances de Noël ;
– phase où les clubs se déplaceront sur une distance maximale de 70 km concernant les 1/16e à jouer avant les vacances d’hiver et les 1/8e de finales à jouer avant 

les vacances de Pâques ;
– Phase de toute l’Île-de-France concernant les ¼ de finales et ½ finales qui se dérouleront le même jour.

Les 2 finales de la coupe de la ligue des régionaux & départementaux auront lieu sur le même week-end au mois de juin.

Article 8 – Vainqueurs de coupe
Les vainqueurs de la coupe de la ligue des nationaux ou de la coupe de la ligue des régionaux et départementaux recevront une coupe à titre définitif.

Article 9 – Forfait
Toute équipe déclarant forfait à partir des 1/4 de finale se verra refuser l’engagement en coupe la saison suivante.
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Précision	et	élargissement	du	cadre	de	mission	du	délégué	officiel
*Art. 90 des Règlements Généraux FFHandball – DÉLÉGUÉ OFFICIEL 
Les commissions d’organisation des compétitions s’assurent du bon déroulement de celles-ci. À cette fin, elles ont la possibilité de désigner, à leur initiative ou sur 
la demande d’un club, un délégué officiel. Les délégués désignés par la commission d’organisation des compétitions, à la demande des clubs, sont à la charge des 
clubs demandeurs. Le délégué officiel remplit un rôle d’observateur. À cet égard il doit adresser dans les 48 heures un rapport à la commission d’organisation des 
compétitions compétente, quelles que soient les conditions dans lesquelles s’est déroulée la rencontre. 
Une place lui est réservée à la table de marque (erreur d’impression correctif en cours dans les RG 2021-2022 : 
Seuls les deux Officiels de table, un Juge Délégué National, un Accompagnateur JAJ, Un speaker peuvent siéger à une table de marque - RG : 91.2.2.f ).
Le délégué officiel ne peut se substituer à un accompagnateur de juge-arbitre jeune ou à un juge-superviseur d’arbitre. En aucun cas, le délégué officiel ou tout autre 
officiel ou tout élu ne peut intervenir sur le déroulement d’une rencontre. Les juges-arbitres restent seuls responsables de la direction du jeu. Le délégué officiel fait 
l’objet d’un défraiement selon les barèmes votés en assemblée générale fédérale chaque saison. Ce défraiement est à la charge du club sanctionné (dans le cas d’un 
huis clos), du club demandeur ou de l’instance organisatrice en cas de désignation à l’initiative de la commission d’organisation des compétitions.

INTRODUCTION
La principale mission du délégué officiel est d’observer et de rapporter d’éventuels incidents. 
Sa présence permettra de préserver la régularité des compétitions et/ou de veiller au bon déroulement d’une rencontre. Cf art. 90 des RG FFHandball.
Dans le cadre disciplinaire environnemental et factuel des championnats, la présence d’un représentant officiel de l’instance organisatrice est souhaitée ou obligatoire 
dans les trois cas suivants :

1/ Demande officielle des commissions d’organisation des compétitions nationale ou territoriale ou commission territoriale d’arbitrage via la COC, 
ou commissions de discipline nationale ou territoriale via la COC, – aux frais de la commission requérante.

 Dans un cadre de sanction (huis clos disciplinaire)
 Dans un cadre de prévention (antécédents sportifs ou environnementaux…)
2/ Demande officielle et argumentée de l’un des clubs opposés – aux frais du club requérant.
 Dans un cadre de prévention (antécédents sportifs ou environnementaux…)
3/ Demande des comités directeurs nationaux ou territoriaux – aux frais de l’instance requérante
 Dans un cadre de prévention (antécédents sportifs ou environnementaux…)

PERSONNES RESSOURCES – RAPPEL
Les personnes désignées pour cette mission doivent être majeures et titulaires d’une licence en cours de validité a minima dans la structure FFHandball où elles sont 
appelées à officier. Elles se voient octroyer in facto la qualification de délégué officiel.
Les personnes « ressources » appelées à cette mission de sauvegarde ou de prévention n’ont pas la qualité de juge. Cette dernière est réservée aux juges-arbitres ou 
juges-accompagnateurs ou juges-délégués nationaux, lesquels sont seuls qualifiés et certifiés pour leurs qualités de Juges validées par examen.
La qualité de juge-arbitre ou juge-accompagnateur ou juge-délégué national ne peut prévaloir à la mission de délégué officiel dans le sens où la mission prime sur la 
qualification de la personne ressource désignée pour celle-ci.

MISSIONS – RAPPEL
À ce constat règlementaire, les délégués officiels définis à l’article 90 des RG de la FFHandball ne peuvent intervenir sur les décisions arbitrales des juges-arbitres 
dans le cours d’une rencontre quel qu’en soit le motif, leur rôle étant limité à :
– La surveillance de la mise en place règlementaire des circonstances d’une rencontre 
– La surveillance de la rencontre sur laquelle ils sont désignés dans le respect des règles éditée par :

• Le règlement du déroulement d’une rencontre à huis clos
• Les instructions de la lettre de mission (convocation) confiée par l’instance ou la structure requérante.
• Les évènements pouvant objectivement être liés aux deux premiers alinéas
• La rédaction d’un rapport aux instances requérantes sur ces circonstances de rencontre.

Toute intervention à caractère d’arbitrage d’un délégué officiel sur une rencontre peut conduire à l’annulation du résultat de la rencontre, le match à rejouer, mesure 
administrative pour le délégué officiel qui dépasserait ses prérogatives.
Exception : sauf sur demande express des juges-arbitres.

• Les juges-arbitres avec le délégué officiel devront se justifier de l’intervention et de sa pertinence en cas de réclamation ou demande d’une commission.

SITUATION ACTUELLE 
Le délégué officiel est souvent et sémantiquement décliné parfois sous l’appellation de délégué territorial pour les territoires. Il est licencié (sauf loisir ou évènementiel) 
à la FFHandball, majeur sans limite d’âge, membre des instances et coopté conjointement soit par les comités directeurs, ou les commissions nationales ou territoriales 
d’organisation des compétitions ou commissions d’arbitrage.
Sa qualité est validée de facto et est reconductible tacitement chaque année sportive tant il satisfait aux conditions énoncées ci-avant. Ces conditions ne sont pas 
subrogées à un examen médical ni obligatoirement au passage d’un examen théorique spécifique. Ces capacités d’exercice sont d’autorité reconnues par acquis 
d’expérience et/ou par la cooptation.

MISSIONNEMENTS 
– Présence systématique sur match à huis clos disciplinaire (national ou territorial)
– Présence aléatoire sur match à rejouer
– Présence sur réquisition des COC nationale ou territoriales, des CTA, ou des comités directeurs.

vote n°8
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– Présence sur demande d’un club sur argumentation écrite, sur disponibilité humaine, et aux frais de celui-ci.
– Établissement d’un rapport sur les conditions de déroulement d’une rencontre.

CONSTAT DE FAIT 
Le délégué officiel sur le territoire connait peu le cadre de sa mission, ses prérogatives, les limites de celles-ci. 
En conséquence, Il agit parfois hors cadre et se positionne trop souvent ou bien est considéré par l’environnement comme un Juge dont il n’a pas la qualité certifiée, ce 
qui peut mettre en porte à faux les Juges Arbitres désignés voire leur faire commettre des erreurs de jugement car respectueux de la personnalité du délégué officiel.
Le manque d’information ou formation des personnes ressources mandatées influe sur l’impact final que devrait avoir leur présence qui selon les textes doit  « consta-
ter le bon déroulement d’une rencontre et rapporter les faits environnementaux de celle-ci » tout en constituant une présence dissuasive.

 LE PROJET 
IDENTIFIER LES PERSONNES « RESSOURCES »
– Lister les licencié.es en capacité de remplir la fonction

Tout membre de la COC est de fait, habilité à être missionné comme délégué officiel sauf lien d’intérêt.
Tout membre de la CTA est de fait, habilité à être missionné comme délégué officiel sauf lien d’intérêt.
Tout membre de la commission de discipline est de fait, habilité à être missionné comme délégué officiel sauf lien d’intérêt.
Tout membre du conseil d’administration de la ligue Île-de-France est de fait, habilité à être missionné comme délégué officiel sauf lien d’intérêt.
La commission d’organisation des compétitions de l’Île-de-France est souveraine pour désigner la ou le licencié(e) qui sera missionné(e) sur une rencontre 
ou un évènement sur le territoire IDF.

CLARIFIER L’EXACT POSITIONNEMENT DU DÉLÉGUÉ OFFICIEL OU  « TERRITORIAL » 
– Spécifier aux délégués officiels identifiés validés un rappel du cadre et des objectifs des missions par un stage ou une réunion physique ou visioconférence de mise 

à niveau
– Approfondir son expertise pour la rédaction des rapports qu’il doit retourner pour informer du résultat de sa mission
– Étendre ses qualifications administratives 

Le délégué oofficiel est convoqué officiellement, il doit se trouver sur le lieu de la rencontre au moins 60 minutes avant l’heure prévue du coup d’envoi. 
À son arrivée, Il doit se présenter – selon le niveau de jeu – au responsable de salle et de l’espace de compétition ou représentant des structures recevante 
et visiteuse ainsi qu’aux juges-arbitres. Puis il doit s’assurer de la bonne organisation de la rencontre selon la lettre de mission qui lui a été confiée.
Le délégué officiel a de droit, tous les accès au site de compétition, à l’exception des vestiaires de joueurs.euses ; non accompagné. Si un accès lui est refusé, 
la structure et/ou les intervenants licenciés impliqués sont sanctionnables.
Le délégué officiel fait inscrire son nom par les juges-arbitres sur la FdMe dans la case identifiée « délégué officiel »
Il ne signe pas la FdMe, car il ne participe pas à la rencontre en tant que juge-délégué ou officiel de table. 
Il ne se trouve pas à la table mais peut rester à proximité hors zone de sécurité. Si la configuration des lieux le permet, il peut se trouver près du responsable 
de salle et de l’espace de compétition.
Statique ou mobile, Il se place à l’endroit le plus opportun pour effectuer la mission pour laquelle il est sollicité. 
Dans l’unique cas où un juge-arbitre lui demande une information ou un avis, il est tenu de le lui fournir mais, la décision finale reste toutefois toujours du 
ressort du (des) juges-arbitres ou juges-arbitres jeunes qui pourraient être assisté(s) d’un juge-accompagnateur ou d’un juge-délégué national.
Après le match, il est tenu de rédiger un rapport et de le transmettre à la commission d’organisation des compétitions requérante dans un délai maximum de 
48 heures.
Le délégué officiel est tenu de répondre aux convocations des commissions de discipline pour apporter tout témoignage.

CRÉER UNE FORMATION AVEC L’APPUI DE L’IFFE DANS UN TEMPS APPROPRIÉ ET ADAPTÉE AUX OBJECTIFS GOUVERNEMENTAUX OU FÉDÉRAUX 
APPLICABLES SUR TOUS LES NIVEAUX DE JEU ET CATÉGORIES
– Protection du juge-arbitre jeune ou du juge arbitre adulte,
– Protection contre les harcèlements, 
– Protection contre les actes racistes, sexistes, ou homophobes
– Prévention des divers actes de violences verbales, physiques, ou psychiques.

Les missions du délégué officiel soumises à formation : 
HUIS CLOS (art.101 RG-FFHandball) – frais du club sanctionné
Vérification des personnes autorisées – joueurs, juges-arbitres, secrétaire, chronométreur, deux présidents de club ou section, les officiels d’équipe, presse, 
Resec, médical et secours, toute personne autorisée par l’instance ayant décidé le huis-clos 
PRÉSENCE ALÉATOIRE SUR MATCH À REJOUER, À TERMINER – frais suivant l’instance requérante
PRÉSENCE SUR RÉQUISITION DES COC Nationale ou territoriales, des CTA, ou du territoire – frais territoire
PRESENCE SUR DEMANDE D’UN CLUB sur argumentation écrite, sur disponibilité humaine, aux frais de la structure requérante.
ÉTABLISSEMENT D’UN RAPPORT sur les conditions de déroulement d’une rencontre.

CONCLUSION 
Afin d’étayer la prévention et d’appuyer la campagne gouvernementale contre toutes les violences plus particulièrement celle identifiées dans la pratique du sport tant 
par les jeunes, les adultes, les hommes, les femmes, les arbitres, les dirigeants, Il nous parait opportun d’utiliser le règlement existant et les personnes ressources 
déjà en place dans le handball.
Afin de ne pas surcharger et dévier les acteurs du terrain de l’arbitrage et de leurs missions principalement sportives, il nous paraîtrait légitime d’attribuer au délégué 
officiel, un élargissement du cadre de sa mission afin qu’il puisse rapporter aux instances disciplinaires territoriales ou nationales tous faits corolaires d’ harcèlements, 
racismes, sexismes, homophobies, et actes de violences verbales, physiques, ou psychiques.
La présence d’un délégué officiel ayant d’ores et déjà un effet préventif et dissuasif sur les acteurs du jeu, la précision et l’élargissement du cadre de mission pourrait 
également l’amener à témoigner en toute neutralité tant disciplinaire associatif que dans un cadre pénal.
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA COMMISSION

2 – Membres
La Commission est composée au minimum de 3 membres (conformément à l’article 11.2.2 du règlement intérieur de la ligue Île-de-France de handball) et au maximum 
de 12 membres, licenciés FFHandball, majeurs.
La Commission est composée au minimum de 9 membres, du président de la commission territoriale et d’un représentant par comité et au maximum de 12 membres 
licenciés FFHandball, majeurs

CONVENTIONS 
RATIFICATION DE LA DÉCISION VALIDÉE PAR LE CA DU 15 MAI 2021

• Conventions régionales plus de 16 ans
Pour les renouvellements (y compris avec entrant et/ou sortant) :

Réception par le comité : 15 juin / réception par la ligue : 30 juin
Pour les créations :

Réception par le comité : 15 août / réception par la ligue : 31 août

 • Conventions jeunes
La date butoir est laissé à l’appréciation des comités.
En cas de qualification pour les phases régionales des championnats jeunes, les conventions départementales concernées seront transformées dans Gest’hand en 
convention régionale.

DIVISION CMCD
Pas de changement prévu sur la saison 2021-2022.
Pour information, étude d’une refonte de la CMCD à partir de septembre 2021

vote n°9

vote n°10

vote n°11
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	OFFRE	DE	FORMATION	CONTINUE	2021-2022	
• Proposition pour TFP4 « ÉDUCATEUR DE HANDBALL »
Priorité : former un agent de développement de club

– Parcours mention APSE (animateur des pratiques socio-éducatives) – sur 12 à 14  mois – Début de formation : 15/09/2021
– Parcours mention ET (entraîneur territorial) – sur 8 mois sur 2022-2023
– BPJEPS mention APT (activités physiques pour tous) – étude en cours avec IFFE.

• Proposition pour TFP5 « ENTRAÎNEUR DE HANDBALL »
– Parcours en 16 à 18 mois - Début de formation : 8/11/2021
– Un lancement par an (un an en semaine / un an en WE – plutôt orienté modulaire) 

	OFFRE	DE	FORMATION	MODULAIRE	2021-2022	
Formations régionales

• Modules issus du TFP « ÉDUCATEUR DE HANDBALL » de niveau 4 

Entraîner des 
jeunes

Entraîner des 
adultes Handfit Handensemble 

• Modules issus du TFP « ENTRAÎNEUR DE HANDBALL » de niveau 5 

Former Performer Coordonner Développer 

• Modules de l’arbitrage 

Animateur d’école 
d’arbitrage 

Accompagnateur 
Territorial

• Autres modules 

Animateur de 
formation

Maitre 
d’apprentissage

Modules 
complémentaires

FORMATIONS DE PROXIMITÉ 
CF1 « Contribuer à l’animation de la structure » 

1 ou 2 sessions par comité / an

CF2 « Diriger » 
Formation à tiroir en fonction des besoins (pas dans un objectif de certification)
Harmonisation des contenus / tiroir
Déploiement en proximité

Module Baby (public de proximité)
Ouverture en fonction des flux et des équipes pédagogiques formées
12 stagiaires minimum pour ouverture
4 sessions maximum (relation interdépartementale à organiser)

Module Entrainer des enfants
Ouverture en fonction des flux 
12 stagiaires minimum pour ouverture
 7 sessions minimum 
Objectif : Améliorer l’accueil des plus jeunes publics
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50 projet de l’institut territorial de formation

 PROPOSITION D’OFFRE DE PACKAGE 

CF1 
« Contribuer 

à l’animation »

OFFRE 1
Animateur 

École 
d’arbitrage 

OFFRE 2

CF1
Accompagner 
les pratiquants 

CF1

BABY

M10 + M13

Entraîner des  
Enfants

Encadrer

=

=

=

+

+

+

Accompagner Animer
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Réalisation	du	budget	2020	–	Commentaires	

Année difficile à tout point de vue, beaucoup de nos actions ont été annulées ou reportées, l’activité de nos commissions freinée, limitée ou arrêtée, baisse du nombre 
de nos licenciés. La réalisation du budget 2020 de la ligue Ile de France a pu être réalisée grâce au soutien de nos institutionnels qui nous ont gardé leur confiance 
mais également par une baisse de nos dépenses.

 LE COMPTE DE RÉSULTATS DE LA LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL  

	LES	DÉPENSES	DE	LA	LIGUE	IDF	EN	2020

Secrétariat
Le contexte nous a permis de constater une baisse de nos frais de secrétariat (téléphone, affranchissements). 

Frais de personnel
La prévision était établie sur un plus de 5 % par rapport au réel 2019 et incluait des interventions de formateurs celles-ci n’ont pas toutes été réalisées sur le premier 
confinement. Difficile aussi d’évaluer les charges sociales, de plus la ligue a pu bénéficier des mesures gouvernementales (exonérations de charges et temps partiel).

Affiliation / licences
Malgré une baisse anticipée de nos licenciés (6 %) lors de l’établissement du budget 2020, nous constatons une baisse supplémentaire pour arriver à une baisse de 
18,20 % de nos achats de licences.  La même remarque s’applique pour les mutations (122 KE pour 130 KE).

Locations équipements
Poste en hausse mais qui fera l’objet d’une attention particulière sur le prochain budget.

Pôles espoirs et le PPF (parcours de performance fédéral)
Poste globalement conforme aux prévisions malgré l’impact sanitaire (fermeture des installations sur le premier confinement, arrêt des compétitions, …).

Institut formation francilien
Montée en puissance de notre institut de formation francilien, les clubs ont pu profiter de la période difficile pour former leurs dirigeants et encadrants. L’augmentation 
de nos dépenses est compensée par les inscriptions.

Territorialité
Stable cette année, une baisse à prévoir sur 2021.

Manifestations développement
La crise ne nous a pas permis de réaliser toutes nos actions beaucoup ont été purement et simplement annulés ou reportés.

Locaux 
Les montants engagés sont conformes aux engagements pris. 
Petit reclassement des salles de la MDH qui n’ont pas été comptées aux commissions bénéficiaires.

Déplacements frais bénévoles
Le travail en distancielle des commissions a permis d’économiser à la fois des dépenses à la ligue et du CO2 à la planète.

	LES	RECETTES	DE	LA	LIGUE	IDF	EN	2020

Affiliations et engagements
Les recettes prennent en compte le plan de relance de la ligue pour la saison 2020-2021, remboursement aux clubs des engagements régionaux (400,00 € par équipe 
seniors, les jeunes n’ont pas été facturés à cause de l’arrêt des compétitions) et remboursement des frais de gestion de la ligue. Les avoirs ont été crédités au club 
en date du 31/12/2020. 

Licences
Diminution des licences compétitives de 51 071 pour 2019 à 39 203 au 31/12/20 soit un peu plus de 30 % de baisse de licenciés, cette baisse coïncide à peu près à 
nos prévisions, baisse de 26,7 %.

Subventions
Le pacte du budget 2020 avait été reconduit sur les mêmes bases que celui de 2019 mais on a eu le plaisir de recevoir en fin de saison basé sur les « performances 
réalisées ».  
Lors de la construction du budget, on redoutait une amputation de la partie « formation » des subvention du Conseil régional. Mais celle-ci a été votée après l’été suite 
aux annonces de M. Karam indiquant que les subventions votées seraient honorées.

Actions pôles
Grace à un meilleur suivi des créances des polistes nous constatons un meilleur taux de recouvrement.
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Institut formation francilien
Augmentation du nombre des apprenants durant l’exercice 2020.

Les autres postes n’ont pas de remarques particulières.

 PROPOSITION DE RÉSOLUTIONS 
Sur ces bases, nous vous remercions de bien vouloir :

• Autoriser l’affectation du résultat de 36 484,56 € pour 2020 sur le compte de réserves de la ligue IDF,
• donner le quitus de sa gestion à notre trésorier.
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LIDFHB

Brut Amortissements
Dépréciations

Net au
31/12/20

Net au
31/12/19

ACTIF
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions, brevets et droits assimilés
Droit au bail
Autres immob. incorporelles / Avances et acompte
Immobilisations corporelles
Terrains 2 860 2 860 2 860
Constructions 37 189 37 189
Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles 65 752 56 543 9 209 8 493
Immob. en cours / Avances et acomptes
Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
TIAP & autres titres immobilisés
Prêts 81 628 81 628 75 740
Autres immobilisations financières 199 199 199

ACTIF IMMOBILISE 187 628 93 732 93 896 87 293
Stocks
Matières premières et autres approv.
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
Usagers et comptes rattachés 1 322 581 20 000 1 302 581 1 570 178
Autres créances 33 805 33 805 13 419
Divers
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 104 241 1 104 241 1 073 651
Charges constatées d'avance 340 732 340 732 489 645
ACTIF CIRCULANT 2 801 359 20 000 2 781 359 3 146 893
Charges à répartir sur plusieurs exercices
Prime de remboursement des obligations Ecarts de 
conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL DE L'ACTIF 2 988 987 113 732 2 875 255 3 234 186

Bilan actif

États de synthèse au 31/12/2020
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LIDFHB États de synthèse au 31/12/2020

Net au
31/12/20

Net au
31/12/19

PASSIF
Fonds associatifs sans droit de reprise 

Ecarts de réévaluation

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 1208471 1180224
Report à nouveau 35 342 35 342
RESULTAT DE L'EXERCICE 36 485 28 246
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
FONDS PROPRES 1 280 297 1 243 813
Apports
Legs et donations 
Subventions affectées
Fonds associatifs avec droit de reprise 
Résultat sous contrôle
Droit des propriétaires

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Fonds dédiés sur subventions
Fonds dédiés sur autres ressources 50 524 50 524
FONDS DEDIES 50 524 50 524
Emprunts obligataires convertibles

Emprunts

Découverts et concours bancaires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 653 555 897 057
Dettes fiscales et sociales 74 760 85 904
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 165 921 20 000
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 650 198 936 888
DETTES 1 544 434 1 939 849
Ecarts de conversion - Passif
ECARTS DE CONVERSION

TOTAL DU PASSIF 2 875 255 3 234 186

Bilan passif
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LIDFHB

Brut Amortissements
Dépréciations

Net au
31/12/20

Net au
31/12/19

ACTIF
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
 - 211000 Terrains 2 860,00 2 860,00 2 860,00
Terrains 2 860,00 2 860,00 2 860,00
 - 213100 Local 37 188,87 37 188,87 37 188,87
 - 281310 Amortis. Constructions 37 188,87 -37 188,87 -37 188,87
Constructions 37 188,87 37 188,87
 - 218100 Installations générales 23 521,85 23 521,85 19 158,65
 - 218300 Matériel de bureau et informatique 36 623,97 36 623,97 38 087,63
 - 218400 Mobilier 5 606,27 5 606,27 5 606,27
 - 281810 Amortis. instal. gales, agenct. Div 19 328,08 -19 328,08 -18 895,15
 - 281830 Amortis. matér.bureau et informat. 31 609,00 -31 609,00 -29 857,71

 - 281840 Amortis. Mobilier 5 606,27 -5 606,27 -5 606,27

Autres immobilisations corporelles Immobilisations 
financières

65 752,09 56 543,35 9 208,74 8 493,42
 - 274300 PRÊT AU PERSONNEL 600,00 600,00 0,00
 - 274800 PRET AUX DEP 81 028,00 81 028,00 75 740,00
Prêts 81 628,00 81 628,00 75 740,00
 - 275000 Dépôts et cautionnements versés 199,40 199,40 199,40
Autres immobilisations financières 199,40 199,40 199,40

ACTIF IMMOBILISE 187 628,36 93 732,22 93 896,14 87 292,82
Stocks
Créances

- 411000 CLIENTS 1 258 670,12 1 258 670,12 1 586 374,31
- 418100 CLIENTS FACTURES A ETABLIR 63 910,87 63 910,87 3 803,58
- 491000 Provis. dépréc. usagers et rattach. 20 000,00 -20 000,00 -20 000,00

Usagers et comptes rattachés 1 322 580,99 20 000,00 1 302 580,99 1 570 177,89
- 409800 Fournisseurs - RRR à obtenir 0,00 0,00 12 230,00
- 421000 Personnel - rémunérations dues 713,95 713,95 1 189,30
  431000 Sécurité sociale 29 075,99 29 075,99
  437322 Mutuelle 4 015,12 4 015,12

Autres créances 33 805,06 33 805,06 13 419,30
Divers

  511000 Virement en attente -435,00 -435,00 0,00
  512006000 credit mutuel 286 946,27 286 946,27 588 893,00
  512006001 credit mutuel livret         77 198,44                77 198,44   77 198,44  
  512006002 credit mutuel livret 43527,16 43527,16 43503,23
  51207000 LCL 677 802,20 677 802,20 347 606,15
  51207001 LCL Livret 252,47 252,47 252,35
  51207002 LCL Livret 12 510,37 12 510,37 12 445,86
- 530000 Caisse 6 439,24 6 439,24 3 752,24

Disponibilités 1 104 241,15 1 104 241,15 1 073 651,27
- 486000 Charges constatées d'avance 340 732,01 340 732,01 489 644,89

Charges constatées d'avance 340 732,01 340 732,01 489 644,89
ACTIF CIRCULANT 2 801 359,21 20 000,00 2 781 359,21 3 146 893,35
COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL DE L'ACTIF 2 988 987,57 113 732,22 2 875 255,35 3 234 186,17

Détail du bilan actif

États de synthèse au 31/12/2020
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LIDFHB États de synthèse au 31/12/2020

Net au
31/12/20

Net au
31/12/19

PASSIF
 - 106800 AUTRES RESERVES 1 208 470,73 1 180 224,29
Autres réserves 1 208 470,73 1 180 224,29
 - 110000 Report à nouveau (solde créditeur) 35 342,17 35 342,17
Report à nouveau 35 342,17 35 342,17

RESULTAT DE L'EXERCICE 36 484,56 28 246,44
FONDS PROPRES 1 280 297,00 1 243 812,90
Fonds associatifs avec droit de reprise
AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

- 151800 Autres provisions pour risques
Provisions pour risques
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

- 195000 PROJET ASSOCIATIF 50 523,88 50 523,88
Fonds dédiés sur autres ressources 50 523,88 50 523,88

FONDS DEDIES 50 523,88 50 523,88
Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits - 401000 Fournisseurs 573 985,04 879 172,43
 - 408100 Fournisseurs - fact. non parvenues 79 570,28 17 884,43
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 653 555,42 897 056,86
 - 428200 Dettes provis. pr congés à payer 37 841,20 20 823,71
 - 431000 Sécurité sociale 0,00 15 053,00
 - 437200 HUMANIS RETRAITE 3 102,79 10 805,90
 - 437201 SWISS LIFE 0,00 1 361,52
 - 437400 HUMANIS PREVOYANCE 0,00 1 557,67
 - 438100 UNIFORMATION 6 306,07 3 257,28
 - 438200 Charges sociales s/congés à payer 0,00 7 288,30
 - 442100 Prélèvement A la Source 962,04 995,00
 - 444000 Etat - impôts sur les bénéfices 11 149,00 14 050,00
 - 448600 Etat - autres charges à payer 10 065,00 10 712,00
 - 460000 Débiteur et Créditeurs divers 5 080,12
 - 467236 Péréquation Arbitrage 253,60
Dettes fiscales et sociales 74 759,82 85 904,38
 - 419700 CLIENTS AUTRES AVOIRS 165 921,00 20 000,00
Autres dettes 165 921,00 20 000,00
 - 487000 Produits constatés d'avance 650 198,23 936 888,15
Produits constatés d'avance 650 198,23 936 888,15

DETTES 1 544 434,47 1 939 849,39
ECARTS DE CONVERSION

TOTAL DU PASSIF 2 875 255,35 3 234 186,17

Détail du bilan passif
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LIDFHB
du 01/01/20
au 31/12/20 12 mois

47
172 400

422 117
0

1 843 242
2 437 805

44 761

649 445
18 760

362 965
81 145

3 648
1 239 202
2 399 925

37 880

89

89
37 969

0
70

-70
1 414

36 485

Compte de résultat

du 01/01/19
au 31/12/19 12 mois

Ventes de marchandises 3 466

États de synthèse au 31/12/2020

Production vendue 66 043
Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation 447 766
Reprises et Transferts de charge 5 384
Cotisations
Autres produits 2 565 218

Produits d'exploitation 3 087 876
Achats de marchandises 640
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières

Variation de stock de matières premières 0
Autres achats non stockés et charges ext 1 053 833

Impôts et taxes 19 665
Salaires et Traitements 391 806
Charges sociales 135 660
Amortissements et provisions 2 113
Autres charges 1 452 353

RESULTAT COURANT 32 641

Charges d'exploitation 3 056 069
RESULTAT D'EXPLOITATION 31 807
Opérations faites en commun 
Produits financiers
Charges financières

Résultat financier 834

Produits exceptionnels 25 000
Charges exceptionnelles 25 080

Résultat exceptionnel -80
Impôts sur les bénéfices 4315
Report des ressources non utilisées
Engagements à réaliser
EXCEDENT OU DEFICIT 28 246

834
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LIDFHB

du 01/01/20
au 31/12/20         

12 mois

du 01/01/19
au 31/12/19        

12 mois
70110000 46,50  3 466,00

46,50  3 466,00

70610000 Formation Pédagogique 142 157,52        24517,23
70810000 Facturation loyers 25 200,00          25200
70831000 Refacturation diverses 2 014,00            8660,15
70840000 MAD de Personnel 3 028,10            7665,21

172 399,62  66 042,59

74020000 Subvention Régions 323 400,00        325 831,16       
74110000 Subvention Aide à l'emploi 15 000,00          
74600000 Subventions Autres 83 717,00          121 934,67       

422 117,00  447 765,83  

79100000 Transferts de charges d'expl. -   5 384,12  

-   5 384,12  

75412000 Abandons frais bénévoles 7 292,96            18 146,63         
75510000 Contribution FFHB 250 829,00        252 688,00       
75611000 Cotisations 10 712,00          25 106,67         
75620199 Remises licences 594,00               
75621100 Affiliations et Réaffiliation 28 416,00          66 755,00         
75621500 Réaffiliation 175,00               -   

75630000 Engagements 71 170,00         
75640000 Mutations 203 394,00        250 962,00       
75650000 Licences Participation MDH 136 206,00        
75660000 Licences Part Térritoires QP 1 005 424,37      1 542 155,77    
75820000 Amendes 12 312,50          33 760,00         
75830000 Participation arbitrage 1 556,70            8 470,00           
75840000 Autres pdts activité 14 190,00          39 766,38         
75850000 Partci familles Pôle 171 858,00        226 012,00       
75890000 Produits divers de gestion 281,18               30 225,20         

1 843 241,71  2 565 217,65  

2 437 804,83  3 087 876,19  

60710000 Achats matrchandises 3 187,59            640,00  

60720000 Equipement sportif 41 572,96          -   

44 760,55  640,00  

60410000 Achats etudes et prestat. services 1 011,91            5 344,03           
60420200 Suivi médical 11 409,42          9 376,79           
60420300 Coacging et Accompgnt Sportif 12 050,00          12 136,58         
60613000 EDF 225,33              
60510200 Licence informatique 9 454,00            
60630000 Fournit. entretien & petit equip. 5 259,10            74 583,08         
60640000 Fournitures administratives 483,97               2 885,17           
60641000 Fournitures de bureau 867,18               334,79              
60650000 Matériel pédagogique 4 665,38            
61120000 Sous Traitance Pôle et interv 27 890,39          

Ventes de marchandises

Ventes produits

Détail du compte de résultat

États de synthèse au 31/12/2020

Autres produits

Produits d'exploitation

Subventions d'exploitation

Reprises et Transferts de charge

Production vendue

Achats de marchandises
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LIDFHB

du 01/01/20
au 31/12/20         

12 mois

du 01/01/19
au 31/12/19        

12 mois

Détail du compte de résultat

États de synthèse au 31/12/2020

61300000 Locations 2 992,50            2 950,08           
61320000 Loc,immobilières 34 593,00          38 199,26         
61320300 Loc,de salles ( réunion ) 11 107,93          8 725,11           
61320400 Loc,de salles de sports 32 384,34          46 287,84         
61350000 Locations de mobiliers 3 185,00            
61351200 Location mach à affranchir 1 779,20            2 503,82           
61351400 Loc,photocopieurs 7 740,20            7 152,44           
61351500 Loc,mat audio-visuel 680,00               
61352000 Location logiciels 5 270,30            4 722,67           
61355000 Loc hébergement site internet 1 661,60            2 669,08           
61410000 Charges locatives et de copropriété 18 888,70          18 105,52         
61520000 Entretien sur biens immobiliers 776,50              
61521100 MDH Entretien locaux 1 250,00            
61550400 Entre reparation photocopieur 631,38               
61560600 Maint mat. informatique 4 690,43            12 642,03         
61610000 Primes d'assurance 824,77               3 856,90           
61810000 Documentation générale 157,52              
62141000 Personnel MAD 3 334,80            
62200000 Honoraires 25 883,80          36 472,80         
62270000 Frais actes 81,00                
62380000 Dons divers 667,80               468,96              
62381000 Aide stagiaire 27 140,00         
62410500 Abandon des frais kms 7 292,96            18 146,63         
62500000 Déplacements, missions et rece 49 819,55          91 830,15         
62510000 Voyages ( Avion-train-bus-métr) 4 929,10            5 704,00           
62520000 Hébergement et Restauration 307 086,95        569 599,72       
62520100 Herb et Rest Finalités
62560000 Missions 10 175,83          40 193,18         
62611000 Affranchissement 389,82               2 242,61           
62613100 Téléphones fixes 1 560,12            4 622,61           
62613200 Téléphones Portables 1 931,41            
62780100 Frais bancaires 2 316,82            2 471,44           
62780700 Cotisations bancaires 208,00               
62812000 Cotisations 1 218,00            1 225,00           
62820000 Formations 31 859,56          

649 445,22  1 053 832,64  

63110000 Taxe sur les salaires 10 065,00          10 712,00         
63330000 Part employeurs Form continue 6 306,07            6 562,02           
63512600 Taxes Foncières 2 389,00            2 391,00           

18 760,07  19 665,02  

64110000 Salaires, appointements 362 413,81        395 553,84       
64111100 Salaires, appointements/covid 2 547,27 -           
64121000 Conges payes 7 206,81            3 906,88 -          
64140000 Indemnité de stage et divers 4 108,38 -           1 614,55           
64140010 Indemnités ijss 1 455,82 -          

362 964,97  391 805,69  

64510000 URSSAF 82 051,35          90 930,95         
64511000 URSSAF/COVID 40 522,00 -         
64520000 Cotisations aux mutuelles 4 862,61            4 099,68           
64530200 Cotisations retraite 20 096,64          22 708,86         
64532200 Cotisations prévoyance 648,94               
64550000 Charges sociales /CP 2 522,38            

Autres achats non stockés et charges e

Salaires et Traitements

Impôts et taxes
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LIDFHB

du 01/01/20
au 31/12/20         

12 mois

du 01/01/19
au 31/12/19        

12 mois

Détail du compte de résultat

États de synthèse au 31/12/2020

64700000 Autres charges de personnel 7 672,89           
64750000 Médecine du travail 1 919,70            1 935,58           
64820000 Tickets restaurant 9 565,16            8 312,37           

81 144,78  135 660,33  

68112000 Dotations Amort immob corpore 3 647,88            2 112,77  

3 647,88  2 112,77  

65800000 Charges diverses de gestion 20 963,06          40 141,73         
65810000 Aides aux Projets clubs, Comités 114 000,00        89 000,00         
65821000 Affiliations et Réaffiliation 29 304,00          43 272,47         
65830000 Engagement Coupe de France 5 000,00           
65840000 Droits de mutations versés 122 148,00        148 486,00       
65856000 Licences 952 786,66        1 126 452,43  

1 239 201,72  1 452 352,63  

2 399 925,19  3 056 069,08  

37 879,64  31 807,11  

76800000 intérêts comptes bancaires 88,92  834,33  

88,92  834,33  

88,92  834,33  

37 968,56  32 641,44  

78750000 Repris. sur prov. exceptionnelles -            25 000,00   

-   25 000,00  

67120000 Pénalités et Amendes 80,00                
67200000 Charges/ exercices antérieurs 70,00                 25 000,00         

70,00  25 080,00  

70,00 - 80,00 - 

69510000 Impôt bénéfice 1 414,00            4 315,00           

1 414,00               4 315,00   

36 484,56  28 246,44  

RESULTAT COURANT

Charges sociales

Amortissements et provisions

Total des charges

Autres charges

Charges d'exploitation

Produits financiers

Résultat financier

EXCEDENT OU DEFICIT

Contribution volontaires en nature 

RESULTAT D'EXPLOITATION

Total des produits

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel

Impôts sur les bénéfices
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  ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
 
 
Les notes indiquées ci-après, font partie intégrante des comptes annuels 2020 qui ont été établis 
par les dirigeants de l’Association. 
 
 
 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 
 
 
 
I. Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 
 
 Continuité de l’activité. 
 
 Indépendance des exercices. 
 
 
II. La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 
 
 
III. Les autres méthodes utilisées sont les suivantes : 

 
 
 Amortissements : Ils sont calculés selon le mode linéaire et en fonction  
 de la durée de vie prévue des immobilisations. 

 
 Produits constatés d’avance : 
 

Nous constatons dans ce poste les produits significatifs qui financent l’ensemble de la 
saison sportive et donc leurs quotes-parts pour la période du 1 janvier 2021 au 31 mai 
2021. 

 
 Licences : Il s’agit de la quote-part des 5/12 du total du tarif des licences appelées aux 

comités en fonction du nombre de licenciés au 31 décembre 2020, des 
recettes pour couvrir la saison administrative jusqu’au 31 mai 2021 

 
 

Montant licences : 456 698.13 euros 
Montant Part parents pôles : 131 880.00 euros 
Montant ITF : 61 620.10 euros 
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 Charges constatées d’avance : 
 
 Licences : Il s’agit de la quote-part des 5/12 du montant total des licences 

appelées par la FFHandball au 31 décembre 2020. 
 
   Montant :  338 408.92 euros 
 
 
IV. Mise à disposition gratuite de biens et services : le temps accordé à votre activité par le 

personnel bénévole et le personnel mis à disposition n’est pas valorisé. 
 
 
V. Le montant des subventions perçues se décompose de la manière suivante : 
 

CNDS : 83 717.00 euros 
CRIF Développement : 200 000.00 euros 
CRIF Emploi :  15 000.00 euros 
CRIF Formation : 111 900.00 euros 
FFHandball : 250 829.00 euros 

 
 

a) Les subventions reçues pour l’année civile 2020 ne font pas l’objet d’un retraitement en 
fonction de leurs objectifs ou de la périodicité sportive car les charges correspondantes 
sont comptabilisées en 2020. 

 
b) Les emplois correspondant à ces subventions ne sont pas comptabilisés de manière 

spécifique mais dans les comptes par nature de dépenses. 
 
 
 
VI. Évènements marquants survenus durant l’exercice. 

 
À la suite de la crise sanitaire de cette année et la non pratique des activités, il a été mis 
en place le chômage partiel pour une partie de nos salariés et demandé la réduction des 
charges sociales pour les autres. Pour les clubs et licenciés, il a été émis des avoirs au 31 
décembre 2020 et pour le plan de relance il a été comptabilisé 139 881.00 euros en avoirs 
à établir et 50 000.00 euros en factures non parvenues. 
 
Pendant cette année 2020, il a été changé de logiciel comptable ce qui a changé la 
présentation habituelle du bilan et du compte de résultat. 
 
Dans le cadre de la nouvelle règlementation concernant les associations, il n’a pas été 
possible de mettre en place le calcul du temps et de sa valorisation des bénévoles.  
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La politique budgétaire 2021 de la ligue sera une nouvelle fois prudente, influencée par les suites de la crise sanitaire.

RECETTES		

Affiliations et engagements
Nous repartons sur une saison pleine.

Licences
Prudence sur le poste des licences avec une augmentation prévue de 14 % par rapport au réel 2020 (+ 5 000 licences).

Subventions
Nous tablons sur la stabilisation de nos subventions (FFHandball et Conseil régional) conforté dans ce sens par les annonces de Patrick Karam lors de nos diverses 
réunion en visio-conférence.

Pôles
Stabilisation de nos rentrées. Et à la suite du regroupement des sites d’accession et d’excellence du pôle masculin à Eaubonne, une économie substantielle est prévue 
(35 K€).

Institution formation francilien
Nous prenons en compte la montée en puissance de notre ITF.

DÉPENSES
Tout comme les recettes, nous restons prudents sur nos différentes dépenses.

Secrétariat
Stabilité de nos dépenses

Frais de personnel
Prise en compte de nos prochains recrutements ainsi que le coût de nos intervenants.

Licences
Même logique que pour nos ventes de licences.

Locations équipements
Les contrats en cours ont été revus, l’achat d’un photocopieur et les conditions apportées par le fournisseur nous permettent d’économiser une partie du budget.

Pôle espoirs franciliens et PPF
Nous espérons avoir une fin d’année « normale », les charges ont été calculés en conséquence.

Territorialité
Renégociation du pacte de développement avec la FFHandball, une baisse pour 2021 est prévue (– 700 K€ sur l’ensemble des ligues).

Manifestations développement, locaux, vie des commissions
Nous maintenons les charges sachant que toutes les actions ne pourront pas toutes être menées.

Nous vous remercions de nous marquer votre accord sur ces propositions.
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 1. TARIFS ADMINISTRATIFS 
	1.1.	AFFILIATION	–	RÉAFFILIATION	

Niveau de jeu part 
fédérale

abonnements FFHandball part 
régionale tarif

HandMag Approches du 
handball

national 65 € 65 € 46 € 265 € 441 €

régional 65 € 65 € 46 € 220 € 396 €

département 65 € 65 € 46 € 165 € 341 €

sport en entreprise 65 € 65 € 46 € 160 € 336 €

Nota : Les 65 € de la part fédérale étaient exemptés pour les clubs sur la saison 2020-2021.

 1.2. DROITS 
DROITS DE MUTATION 
(et retour en France de joueurs français)

Niveau de jeu du club d’accueil droit
administratif

dont	quote-part
affectée	au	fonds	de	
valorisation	du	1er	club

secteur élite masc. / fém. (LNH / LFH) 1 077 € 4 €

plus de 16 ans (2004 et avant) 154 € 4 €

13/16 ans (2005, 2006, 2007, 2008) 79 € 4 €

moins de 13 ans (2009 et après) gratuit aucune

dirigeants gratuit aucune

DROITS D’ENGAGEMENT 
catégorie tarif

championnat plus de 16 ans (PN masc., EXC masc., HON masc. & N3R fém., PN fém., EXC fém.) 400 €

championnat vétérans 70 €

championnat jeunes (masc. & fém.) 70 €

championnat sport en entreprise 90 €

coupe de Paris – sport en entreprise 50 €

participation location de salles – sport en entreprises 30 €

DROITS DE CONSIGNATION 
tarif

première instance régionale 200 €

appel au Jury d’appel ou à la Commission d’appel CNCG 400 €

demande de sursis à l'execution provisoire d’une décision de première instance 300 €

vote n°16
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 1.3. LICENCES 
Le tarif de la part fédérale de la licence, acte par lequel est reconnu le lien juridique entre une personne physique et la fédération, est le même par catégorie de licence 
et par catégorie d’âge.

ATTENTION

Depuis la saison sportive 2010-2011, une modification importante est apportée à la tarification « assurance ». En effet, le Code du sport impose de dissocier dans le 
tarif de l’assurance la part « responsabilité civile (RC) » obligatoire, de la part « inviduelle accident (IA) » facultative.

Assurance	RC	obligatoire
Conformément à l’article L 321.1 du Code du Sport, les associations, les sociétés et les fédérations sportives sont dans l’obligation de souscrire pour l’exercice de leur 
activité des garanties couvrant leur responsabilité civile (RC), celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle des pratiquants du sport.

Assurance	IA	facultative
Les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant l’individuelle 
accident (IA) – dommages corporels – auxquels leur pratique sportive peut les exposer. Pour ce faire, la FFHandball a souscrit auprès de MMA un contrat d’assurance 
collectif de base comprenant une adhésion facultative à un régime d’assurance de personnes incluant une assistance conformément à l’article 30.3.2 des règlements 
généraux de la FFHandball.

									A.	CRÉATION	DE	NOUVELLE	LICENCE	SAISON	2021-2022	

Répartition

Prix total
assurance

Individuelle
Accident

Prix total
+ assur. IA (3)Licence (1)

FFHandball
Ligue Comitépart 

fédérale (2)
Maison
du hand

assurance 
RC

u Joueur
plus de 16 ans 23,75 € 6,00 € 1,17 € 12,65 € 43,57 € 2,08 € 45,65 € 
12 et 16 ans 13,75 € 6,00 € 0,45 € 9,85 € 30,05 € 0,80 € 30,85 € 
moins de 12 ans 9,60 € 6,00 € 0,17 € 5,03 € 20,08 € 0,23 € 21,03 € 

u Blanche Joueur
plus de 16 ans 23,75 € 6,00 € 1,17 € 12,60 € 43,52 € 2,08 € 45,60 €

u Corpo
tous âges 17,75 € 6,00 € 1,17 € 12,60 € 37,52 € 2,08 € 39,60 €

u Dirigeant
18 ans et plus 10,80 € 6,00 € 0,42 € 8,40 € 25,62 € 0,78 € 26,40 €

u Blanche Dirigeant
plus de 16 ans 10,80 € 6,00 € 0,42 € 8,40 € 25,62 € 0,78 € 26,40 €

u Non compétitive
loisirs 17,00 € 6,00 € 1,14 € 8,60 € 32,74 € 1,86 € 34,60 €
handfit 17,00 € 6,00 € 1,14 € 1,00 € 25,14 € 1,86 € 27,00 € 
babyhand 9,60 € 6,00 € 0,17 € 1,00 € 16,77 € 0,23 € 17,00 € 
handensemble 5,90 € 6,00 € 0,40 € 1,00 € 13,30 € 0,70 € 14,00 € 

u Évènementielle
tous âges 0,00 € 0,00 € 0,05 € (4) 0,00 € 0,05 € (4) 0,10 € (4) 0,15 € (4)

(1) Les âges sont définis comme suit : année de début de saison – année de naissance. Exemple, pour une personne née en 2003, on retiendra 18 ans (2021 – 2003 = 18).
(2) La part revenant à la FFHandball comprend : le prix de la licence + la participation au fonctionnement du logiciel métier Gest’Hand + le fond emploi.
(3) Depuis 2016, le prix total de la licence inclue l’assurance individuelle accident (IA) qui est facultative. Les personnes souhaitant renoncer à cette assurance IA facultative doivent faire le 
courrier de refus, en consultant la fiche d’information «Assurance».
(4) Assurances responsabilité civile (0,05 €) et individuelle accident (0,15 €) prises en charge par la FFHandball.

Le licencié qui souhaite améliorer sa couverture peut souscrire séparément et individuellement une des options complémentaires proposées par MMA, comprenant 
notamment la garantie du versement d’une indemnité journalière en cas d’incapacité de travail, garantie non comprise dans la formule de base, suivant plusieurs 
formules (coût annuel) :

option 1 : 59 € ;
option 2 : 99 € ;
option 3 : 159 € ;
option centre de formation (accessible uniquement aux joueurs des centres de formation agréés) : 150 € (option 1), 240 € (option 2)
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									B.	RENOUVELLEMENT	DE	LICENCE	SAISON	2021-2022	

Répartition

Prix total
assurance

individuelle
accident

Prix total
+ assur. IA (3)Licence (1)

FFHandball
Ligue Comitépart 

fédérale (2)
Maison
du hand

assurance 
RC

u Joueur
plus de 16 ans 0,00 € 6,00 € 1,17 € 7,59 € 14,76 € 2,08 € 16,84 € 
12 et 16 ans 0,00 € 6,00 € 0,45 € 5,91 € 12,36 € 0,80 € 13,16 € 
moins de 12 ans 0,00 € 6,00 € 0,17 € 3,02 € 9,19 € 0,23 € 9,42 € 

u Blanche Joueur
plus de 16 ans 0,00 € 6,00 € 1,17 € 7,56 € 14,73 € 2,08 € 16,81 €

u Corpo
tous âges 0,00 € 6,00 € 1,17 € 7,56 € 14,73 € 2,08 € 16,81 €

u Dirigeant
18 ans et plus 0,00 € 6,00 € 0,42 € 5,04 € 11,46 € 0,78 € 12,24 €

u Blanche Dirigeant
plus de 16 ans 0,00 € 6,00 € 0,42 € 5,04 € 11,46 € 0,78 € 12,24 €

u Non compétitive
loisirs 0,00 € 6,00 € 1,14 € 5,16 € 12,30 € 1,86 € 14,16 €
handfit 0,00 € 6,00 € 1,14 € 0,00 € 7,14 € 1,86 € 9,00 € 
babyhand 0,00 € 6,00 € 0,17 € 0,00 € 6,17 € 0,23 € 6,40 € 
handensemble 0,00 € 6,00 € 0,40 € 0,00 € 6,40 € 0,70 € 7,10 € 

u Évènementielle
tous âges 0,00 € 0,00 € 0,05 € (4) 0,00 € 0,05 € (4) 0,10 € (4) 0,15 € (4)

(1) Les âges sont définis comme suit : année de début de saison – année de naissance. Exemple, pour une personne née en 2003, on retiendra 18 ans (2021 – 2003 = 18).
(2) La part revenant à la FFHandball comprend : le prix de la licence + la participation au fonctionnement du logiciel métier Gest’Hand + le fond emploi.
(3) Depuis 2016, le prix total de la licence inclue l’assurance individuelle accident (IA) qui est facultative. Les personnes souhaitant renoncer à cette assurance IA facultative doivent faire le 
courrier de refus, en consultant la fiche d’information «Assurance».
(4) Assurances responsabilité civile (0,05 €) et individuelle accident (0,15 €) prises en charge par la FFHandball.

Le licencié qui souhaite améliorer sa couverture peut souscrire séparément et individuellement une des options complémentaires proposées par MMA, comprenant 
notamment la garantie du versement d’une indemnité journalière en cas d’incapacité de travail, garantie non comprise dans la formule de base, suivant plusieurs 
formules (coût annuel) :

option 1 : 59 € ;
option 2 : 99 € ;
option 3 : 159 € ;
option centre de formation (accessible uniquement aux joueurs des centres de formation agréés) : 150 € (option 1), 240 € (option 2)
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 2. FRAIS D’ARBITRAGE 
 2.1. INDEMNITÉS DE MATCH 
POUR LES JUGES-ARBITRES ET LES JUGES-ARBITRES JEUNES

match de championnat – niveau N3R fém., PN masc., PN fém. 45 €

match de championnat – niveau EXC masc. & fém. 40 €

match de championnat – niveau HON masc. 35 €

match de coupe de la ligue 35 €

match amical (désigné par la CTA) 30 €

match de championnat – niveau jeune / interpôles 30 €

tournoi jeune à 3 équipes 15 € / match

tournoi jeune à 4 équipes 10 € / match

POUR LES JUGES-ACCOMPAGNATEURS

supervision d’évaluation 25 €

supervision grille fédérale 40 €

accompagnateur JAJ (forfait) 30 € par ½ journée

POUR LES DÉLÉGUÉS OFFICIELS

délégation (tous niveau, désignation COC ou CTA) 30 €

POUR LES OFFICIELS DE TABLE

secrétaire / chronométreur désigné (CTA) 30 €

 2.2. INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES 
POUR LES JUGES-ARBITRES ET LES JUGES-ARBITRES JEUNES

0 à 60 km 20 €

61 à 120 km 40 €

121 à 170 km 55 €

supérieur à 170 km 0,31 € / km

 2.3. AUTRES 

stage juge-arbitre regional 100 €

cotisation juge-arbitre 40 €

Contribution au développement arbitrage 20 €

 3. TARIFS TECHNIQUES 

frais de stage joueurs par jour 30 €

forfait entraineur occasionnel (par ½ journée) 42 €

forfait entraineur occasionnel (par  journée) 85 €

forfait accompagnateur (par ½ journée) 30 €

forfait accompagnateur (par journée) 60 €

VAE 120 €

participation stage cadre forfait TC2 270 €
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 4. PÉNALITÉS FINANCIÈRES 
 4.1. PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES À L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
Nota : les cas suivants complètent ou amendent ceux donnés dans le guide financier de la FFHandball 

forfait isolé équipe plus de 16 ans 200 €

forfait équipe plus de 16 ans dans les 3 dernières journées de championnat 300 €

forfait isolé équipe jeune 100 €

forfait général équipe plus de 16 ans 550 €

forfait géneral équipe jeune 250 €

match perdu par pénalité équipe plus de 16 ans 40 €

match perdu par pénalité équipe jeune 20 €

relance conclusion de match 35 €

non information du club visiteur sur non réception 25 €

non utilisation FdMe 100 €

manquement par mention obligatoire 10 €

retard d’envoi feuille de match supérieur à 1 jours 20 €

retard d’envoi feuille de match supérieur à 3 jours 50 €

officiel de banc ou de table non qualifié / non inscrit 20 €

manquement inscription responsable de salle 15 €

absence de licence 15 €

joueur/joueuse non qualifié 15 €

infraction sur les paris 500 €

conclusion de rencontre non saisie dans les délais 10 €

demande de modification d’une rencontre hors période 20 €

absence de jeux de maillots différents 50 €

 4.2. PÉNALITÉS FINANCIÈRES DE L’ARBITRAGE 

arbitre adulte absent 33 €

arbitre absent aux stages obligatoires 33 €
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 5. TARIFS DES FORMATIONS (ITFE) 

Bénévole Salarié

FORMATION Volume 
horaire (*)(**)

Frais 
d’inscription

Tarif  
horaire Tarif Tarif 

horaire Tarif Frais de 
certification 

CF1 – ACCOMPAGNER – Contribuer à l’animation 40 h 6 €/h 240 € 12 €/h 480 € 30 € 

CF2 – DIRIGER – Contribuer au fonctionnement de la structure 40 h 6 €/h 240 € 12 €/h 480 € 30 € 

CF3 – Animer des pratiques éducatives 92 h 6 €/h 552 € 12 €/h 1 104 € 75 € 
Module 6 – Animer le Babyhand et Hand 1er pas 45 h 6 €/h 270 € 12 €/h 540 € 
Module 7 – Entraîner des enfants 45 h 6 €/h 270 € 12 €/h 540 € 
Module 5 – Agir dans différents milieux (tps réparti dans les modules) 10 h 6 €/h 60 € 12 €/h 120 € 

CF4 – Animer les pratiques sociales 92 h 7 €/h 644 € 12 €/h 1 104 € 75 € 
Module 8 – Animer la pratique HANDFIT (sport-santé) 45 h 8 €/h 360 € 12 €/h 540 € 
Module 9 – Animer la pratique HANDENSEMBLE (handball et handicap) 45 h 6 €/h 270 € 12 €/h 540 € 
Module 5 – Agir dans différents milieux (temps réparti dans les modules) 10 h 6 €/h 60 € 12 €/h 120 € 

CF5 – Entraîner des adultes 92 h 6 €/h 552 € 12 €/h 1 104 € 75 € 
Module 11 – Entraîner des adultes 80 h 6 €/h 480 € 12 €/h 960 € 
Module 10 – Entraîner des joueurs arbitres et des arbitres joueurs 10 h 6 €/h 60 € 12 €/h 120 € 

CF6 – Entraîner des jeunes 92 h 6 €/h 552 € 12 €/h 1 104 € 75 € 
Module 12 – Entraîner des jeunes 80 h 6 €/h 480 € 12 €/h 960 € 
Module 10 – Entraîner des joueurs arbitres et des arbitres joueurs 10 h 6 €/h 60 € 12 €/h 120 € 

Accompagnateur école d'abitrage (inclus	au	CF1) 25 h 6 €/h 150 € 

Animateur école d'arbitrage 25 h 6 €/h 150 € 12 €/h 300 € 30 € 
Module 10 – Entraîner des joueurs arbitres et des arbitres joueurs 10 h
Module 13 – Faire vivre une école d'arbitrage 15 h

Juge-accompagnateur territorial 30 h 6 €/h 180 € 12 €/h 360 € 30 € 

BC1 – Entraîner et Manager 83 h 8 €/h 664 € 14 €/h 1 162 € 100 € 

BC2 – PERFORMER avec des adultes 149 h 8 €/h 1 192 € 14 €/h 2 086 € 150 € 
Module – Entraîner et manager des adultes 40 h 8 €/h 320 € 14 €/h 560 € 
Module – Performer 105 h 8 €/h 840 € 14 €/h 1 470 € 

BC3 – FORMER des jeunes 149 h 8 €/h 1 192 € 14 €/h 2 086 € 150 € 
Module – Entraîner et manager des jeunes 40 h 8 €/h 320 € 14 €/h 560 € 
Module – Former 105 h 8 €/h 840 € 14 €/h 1 470 € 

BC4 – Coordonner un projet technique et/ou sportif 62 h 8 €/h 496 € 14 €/h 868 € 75 € 
Module – Coordonner une équipe bénévoles/salariés 35 h 8 €/h 280 € 14 €/h 490 € 
Module – Concevoir un démarche de projet 25 h 8 €/h 200 € 14 €/h 350 € 

BC5 – Développer le modèle économique 62 h 8 €/h 496 € 14 €/h 868 € 75 € 
Module – Commercialiser et promouvoir 35 h 8 €/h 280 € 14 €/h 490 € 
Module – Gérer une organisation sportive 25 h 8 €/h 200 € 14 €/h 350 € 

Module – ARBITRER 20 h 8 €/h 160 € 14 €/h 280 € 

Module – TUTORER 10 h 8 €/h 80 € 14 €/h 140 € 

ANIMATEUR DE FORMATION 30 h 429 € 855 € 
Module – Animateur de proximité 24 h 15 €/h 360 € 30 €/h 720 € 
Module – Tuteur de proximité 3 h 8 €/h 24 € 15 €/h 45 € 

TUTEUR / MAÎTRE D’APPRENTISSAGE 30 h 429 € 855 € 
Module – Tuteur de proximité 3 h 8 €/h 24 € 15 €/h 45 € 
Module – Tuteur dans l'alternance 12 h 8 €/h 96 € 15 €/h 180 € 
Module – Maitre d'apprentissage 7 h 8 €/h 56 € 15 €/h 105 € 

Modules complémentaires / Formation professionnelle continue entre 10 et 70h 15 €/h 30 €/h

Titre à finalité professionnelle de niveau IV
ÉDUCATEUR DE HANDBALL 85 € 12 €/h 5 311 € 

Titre à finalité professionnelle de niveau V
ENTRAÎNEUR DE HANDBALL 85 € 14 €/h 6 650 € 

* le volume horaire est soumis à l’habilitation IFFE.
** volume indicatif, le volume de formation est déterminé au moment du positionnement.



LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE – 5 JUIN 2021

NOUS VOUS SOUHAITONS 
UNE TRÈS BONNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE




